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Chères Lochéennes, chers Lochéens,

2020 aura été une année très particulière avec les conflits sociaux, la pandémie et les élections 
municipales en deux temps avec ce fait bizarre que la nouvelle équipe élue au complet dès le pre-
mier tour a dû attendre plusieurs mois avant de pouvoir se mettre au travail. 
Notre village a su s’adapter aux diverses circonstances particulières. La solidarité a été mise en 
avant pour soutenir et aider les personnes âgées isolées. Grâce au maintien du marché du jeudi, 
une vie existait encore malgré le confinement. Nos employés communaux ont assuré leur service. 
Ainsi Loché est resté propre et accueillant et les habitants ont également profité du service admi-
nistratif de la Mairie.
Il est  à déplorer l’absence des rencontres avec les annulations des festivités et célébrations 
diverses. Dès que cela a été possible, les activités ont repris dans le respect des règles sanitaires 
préconisées. Malheureusement ce fut de courte durée surtout pour nos commerçants qui travaillent 
dans la restauration et qui à partir du deuxième confinement ne peuvent plus exercer leur métier. 
2021 continue sur le modèle de 2020 en ce début d’année mais il faut faire confiance à la France 
de nos villes et villages qui a su au cours de son histoire faire face et surmonter épidémies, guerres, 
maladies, occupations étrangères, couvre-feux et confinements. Ensemble, solidaires et 
responsables une solution sera trouvée ; il reste seulement à espérer qu’elle viendra le plus 
rapidement possible pour que notre pays mais également tous les autres pays reprennent une 
activité normale afin que chacun retrouve le goût et la joie de vivre. 

Protégez-vous, protégeons-nous !                      Le Maire
         Nisl Jensch

LE NOUVEAU CONSEIL 
LE MAIRE -Nisl Jensch
1er- Adjoint Yves Thurey, 2ième- Adjoint Vincent Mercier, 3ième- Adjoint Evelyne Magniez
Conseillers: Pascal Béraud, Patricia Filliat, Béatrice Fouché, Lionel Geoffroy, Josiane Hauduc, Victorien Ouzet, 
Marcel Pigoreau, Claudine Portes, Jordan Pruvot, Christiane Trève, Regina Virserius

LE MOT DU MAIRE
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La conjoncture actuelle ne permettra pas cette année la présentation des vœux par la Municipalité 
dans la forme habituelle. Ce que la Municipalité ne pourra pas vous dire de vive voix, elle va vous 
l’écrire.

Tout d’abord, remercions toutes les personnes qui malgré les circonstances et les risques encourus 
ont su donner de leur temps et de leur courage pour venir en aide, accompagner, soutenir, celles et 
ceux qui en montraient le besoin. 
Merci aux enseignants, au personnel du SIVU et de la Communauté de Communes qui ont fait en 
sorte que l’école ait pu continuer au profit d’un maximum d’élèves. 
Merci aux bénévoles de la commune qui ont confectionné des masques et qui ensuite on créé de 
magnifiques cartes pour nos aînés qui n’ont pu se retrouver lors du repas traditionnel.
Merci aux membres de l’ancien Conseil Municipal qui ont joué les prolongations en attendant 
l’installation officielle du nouveau Conseil Municipal qui assure maintenant ses fonctions.

Au cours de l’année 2020 les activités municipales ne se sont pas interrompues. 
Le fleurissement et la décoration du bourg ont apporté une touche de gaieté dans cette période 
morose. 
Les travaux prévus pour l’aménagement de la traversée du bourg et du mail pour l’accueil des 
camping-cars ont été réalisés. 
La réfection de la voirie, l’entretien des chemins et des fossés n’ont pas été oubliés et demeurent 
un poste important pour les dépenses de notre commune.
Les bâtiments communaux ont également bénéficié de travaux d’entretien ou d’aménagement 
comme l’installation d’une climatisation à la Mairie, les travaux de peinture et d’aménagement de la 
cuisine dans la salle des fêtes, les mises aux normes électriques et de sécurité pour les bâtiments 
recevant du public. 
Dans le cimetière, cinq cave-urnes ont été ajoutées au cinq premières déjà occupées ou réservées, 
les travaux d’entretien du mur ont été terminés. 
Pour les services techniques, du matériel a été acheté et une porte roulante a été installée à l’entrée 
de l’atelier afin de sécuriser le lieu. 
Des arbres ont été plantés en prévision de l’abattage nécessaire de ceux qui présentent un réel 
danger à cause de la sécheresse mais également de leur état général ; il n’est pas rare que de 
grosses branches tombent et, sur le stade de football, un chêne s’est écrasé à quelques mètres des 
vestiaires.

Pour 2021. 
Les travaux d’entretien de la voirie sur les secteurs de la route de Coulangé, de la route de 
Villedômain et de la route de Châtillon sont prévus afin de compléter  la sectorisation des travaux 
programmés sur l’ensemble de notre commune.
L’installation d’un système de climatisation est envisagé dans l’école qui souffre de la hausse des 
températures en été et au début de l’automne ; une demande d’aide de 50 % a été sollicitée auprès 
du département. Les boiseries extérieures de l’école exposées au soleil seront repeintes.
L’équipe du fleurissement va continuer son travail et attend de nouveaux bras et suggestions.
L’information et la communication seront également à l’ordre du jour.
Les associations espèrent reprendre leurs activités mais pour cette reprise de nouveaux bras et 
cerveaux seront nécessaires pour redonner élan et courage.
Dans le cimetière, dix concessions reconnues en situation d’abandon feront l’objet d’une reprise.

LE MOT DE LA MUNICIPALITÉ
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2021 sera également une année de réflexion et d’études pour répondre à des besoins et réaliser le 
programme annoncé lors des élections municipales. 
Les derniers chiffres de la démographie indiquent une population communale de 488 habitants suite 
au dernier recensement. Les nombreux  départs de personnes âgées et l’impossibilité de
construire sont des éléments qu’il faut prendre en compte. C’est pourquoi la possibilité d’offrir des 
logements aux personnes âgées et favoriser les demandes d’urbanisme sont des pistes de ré-
flexion. Pour cela, une étude de faisabilité d’aménagement du site communal au 6 rue du stade est 
programmée ainsi que l’installation de trois bâches à incendie pour faciliter les demandes 
d’urbanisme en cours ou à venir. Cette installation fait l’objet d’une demande d’aide auprès de l’État. 
Une étude sera également orientée vers la possibilité de construire un atelier communal afin de 
regrouper en un seul endroit tout le matériel communal réparti actuellement sur 4 sites peu 
fonctionnels, éloignés les uns des autres et difficilement accessibles pour ceux situés en bordure de 
voies départementales ; la possibilité de  produire de l’électricité verte grâce à la surface de la toiture 
serait également un élément essentiel du projet.
L’accueil des familles n’est pas oublié. Un projet de complément d’aménagement de l’aire de loisirs 
est à l’étude avec l’installation d’un parcours de pêche familiale le long de l’Indrois ainsi que la mise 
en valeur des fontaines.

L’équipe municipale vous adresse ses meilleurs vœux pour cette année 2021 et espère que notre 
commune saura trouver l’élan et la cohésion pour surmonter l’épreuve infligée par la conjoncture 
sanitaire actuelle.

Commissions extérieures et communales :

 

Commissions Délégués 
S.I.E.I.L. Titulaire : N. JENSCH 

Suppléant : V. MERCIER 
SIVU du RPI Titulaires : M. JENSCH - E. MAGNIEZ ; Suppléante : C. PORTES  
S.M.T.S du Lochois Titulaires : P. FILLIAT – L. GEOFFROY ; Suppléantes : C. TREVE – B. FOUCHE 
Finances et Développement Economique N. JENSCH – Y. THUREY – V. MERCIER – E. MAGNIEZ – C. TREVE – J. PRUVOT – J. 

HAUDUC 
Appel d’offres 3 Titulaires : Y. THUREY – C. TREVE – V. MERCIER 

3 Suppléants : M. PIGOREAU – R. VIRSERIUS – L. GEOFFROY 
Voies communales et chemins ruraux V. MERCIER – J. PRUVOT – M. PIGOREAU 
Bâtiments communaux et cimetière Y. THUREY – V. OUZET – P. BERAUD – C. TREVE – M. PIGOREAU 
Sports, loisirs, culture E. MAGNIEZ – V. OUZET – L. GEOFFROY – P. BERAUD – P. FILLIAT – M. PIGOREAU 

– V. MERCIER – R. VIRSERIUS 
Affaires Sociales Y. THUREY – B. FOUCHE – J. HAUDUC – C. PORTES 
Affaires scolaires E. MAGNIEZ – N. JENSCH – C. PORTES – P. FILLIAT 
Communication et information E. MAGNIEZ – L. GEOFFROY – P. BERAUD – R. VIRSERIUS – C. PORTES – P. FILLIAT 
Espaces verts et décoration V. MERCIER – J. PRUVOT – R. VIRSERIUS – J. HAUDUC 
Hygiène et sécurité Y. THUREY – B. FOUCHE – P. BERAUD – C. TREVE 

 

 

 

LE MOT DE LA MUNICIPALITÉ
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Dépenses € Recettes €
Op. 121 : Traversée du Bourg 13 082,76 Op. 121 : Traversée du Bourg : solde DETR (Etat) 3 905,44
Op. 124 : Aire de camping-cars Pl. du Mail 10 248,00 Taxe d'aménagement 866,21
Op. 129 : Déploiement défense incendie 3 410,13 Fonds de compensation TVA 21 076,61
Op. 131 : Voirie 61 908,41 Caution des locations 471,08
Op. 132 : Numérotation 1 376,40 Affectation du résultat 99 324,34
Annuités d'Emprunts 16 293,73 Remboursement bien restitué 499,00
Remboursement de caution 1 678,42 Amortissement immobilisations 5186,12
Travaux (cimetière, mairie, bât. publics, logts, voirie) 28 969,82
Mobilier (cuisine salle des fêtes et cantine) 11 041,20

Total 148 008,87 Total 131 328,80

COMPTE ADMINISTRATIF 2020
Section Investissement
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Affectation du résultat Remboursement bien restitué

Amortissement immobilisations
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Dépenses € Recettes €
Electricité, eau, assainissement 18 960,66 Produits (concession, loc. SDF, garderie, etc) 3 456,80
Combustible, carburant 2 254,53 Redevance Occupation du Domaine Public 11 288,02
Fournitures (voirie, bureau, livres biblio,  etc) 14 087,93 Impôts et taxes 301 661,97
Affranchissement, téléphone 4 000,59 Dotations, subventions 118 753,75
Entretien (bât., voirie et mat.) + maintenance 52 804,81 Fonds de compensation TVA 2 551,27
Assurance 5 616,40 Revenu des immeubles 23 839,52
Charges de personnel et indemnités élus 160 806,14 Atténuation charges de personnel 1 862,36
Impôts fonciers 3 979,00 Divers 4 759,07
Participations (SIVU, SMTS, etc) 35 542,80
Subventions 2 820,93
Intérêts de la dette 3 192,77
Atténuation produits (dégrèvements et Fngir) 14 976,00
Divers 5 993,75
Op. d'ordre : amortissements 5 186,12

Total 330 222,43 Total 468 172,76

COMPTE ADMINISTRATIF 2020
Section Fonctionnement
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11% 1% 1% 4% 2% 1%

Répartition des dépenses
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Intérêts de la dette Atténuation produits (dégrèvements et Fngir)
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Atténuation charges de personnel Divers
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COMMISSION BATIMENTS – HSCT et CIMETIERE 

Malgré une période difficile causée par ce danger sanitaire, la commission des bâtiments a 
voulu poursuivre ses efforts pour améliorer notre parc immobilier, garantir  les conditions de 
travail de notre personnel et des associations, assurer la sécurité des personnes et des biens. 

Pour l’année 2020, les actions se sont exercées sur 18 chantiers différents représentant un 
montant total de 39 430,00€ HT répartis dans les domaines suivants : 

1 – Travaux d’entretien et de valorisation de notre patrimoine. 

• Rénovation des menuiseries concernant le vestiaire du stade avec le changement des 
garnitures  de la porte d’entrée et le remplacement des paumelles et des arrêts 
d’ouverture des fenêtres. 

• Modification du portique soutenant les rideaux de scène pour la salle des fêtes. 
• Révision de la salle de réunion située à proximité de la salle des fêtes : peinture porte 

et fenêtre double puis échange des plinthes et du revêtement de sol. 
• Salle des fêtes : remplacement du piano gaz existant par un fourneau BERTO’S haute 

qualité avec 4 feux, 1 plaque de maintien en température et four gaz thermostatique. 
Acquisition d’un chariot électrique de liaison chaude CODIGEL avec 22 niveaux 
GN1/1. Cet équipement amovible pourra être utilisé par nos associations. 

• Logement 15, rue de la Mairie : renouvellement de la chaudière au gaz, assurant le 
chauffage et la production d’eau chaude de cet appartement, par un équipement à 
haute performance énergétique de SAUNIER DUVAL. 

• Révision de la toiture avec échange d’ardoises du logement situé 8, rue du Moulin. 
• Logement en continuité des salles d’activités : fourniture et pose d’un chauffe-eau 

électrique de 200L mural DE DIETRICH avec groupe de sécurité. 
• Salle des fêtes : rénovation des peintures (extérieur et intérieur des fenêtres et 

portes fenêtres puis remise en peinture des plinthes. 
• Remplacement de la VMC de la Mairie : caisson type Copernic V1000 de marque 

ATLANTIC. 
• Travaux de contrôle et d’entretien des fenêtres et portes de notre Ecole (joints, petits 

bois, réglage des fenêtres).  
• Mise en place d’un groom et d’une butée pour la porte d’accès du chalet situé à l’aire 

de jeux : 
• Numérotation de l’ensemble des habitations situées en campagne avec la fourniture 

de 229 plaques numérotées en fonte d’aluminium. 

2 – Cimetière. 

• Révision des chapeaux en tuiles des murs Nord et Sud avec nettoyage, application 
d’un démoussant et remplacement de tuiles. 

• Fourniture et installation de l’extension de 5 cave-urnes : sépulture individuelle 
Classic Premier en granit rose puis aménagement de l’espace (bordures et gravillon 
blanc sur la totalité de l’ouvrage). 

COMMISSION BATIMENTS - HSCT ET CIMETIERE
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3 – Hygiène, Sécurité, Conditions de Travail (HSCT). 

• Mise en place d’une climatisation pour le secrétariat et la salle du cadastre de la 
Mairie : Pompe A Chaleur Air/Air multi-split à deux sorties pour les intérieurs, 
équipement mural réversible. 

• Sécuriser l’accès au grenier de la Mairie pour assurer la maintenance de notre VMC. 
Mise en place d’une barre d’amarrage en Platinium et d’une échelle simple avec 
crochets. 

• Salle d’activités : fourniture et installation d’une cuisine pour répondre aux 
contraintes sanitaires (les deux salles remplacent la pièce de la cantine actuelle afin 
de respecter la distanciation des élèves) : 
- Un lave-vaisselle bas 050F – GAFIC/LAMBER avec son socle en inox, 
- Plonge 1bac 600x500 avec égouttoir sur pied équipée d’une étagère et d’une 

douchette mélangeuse « grande cuisine » avec bec mobile, 
- Un chauffe-eau 30L sous évier DE DIETRICH avec son groupe de sécurité. 

• Sécurité : suite à inspection du bureau VERITAS remplacement : 
- 1 bloc de secours dans la salle des fêtes, 
- 2 blocs d’ambiance au rez- de- chaussée du Centre de Loisirs. 

• Atelier technique : afin d’assurer la mise en sécurité du matériel et des équipements 
dans ce local, mise en place d’une porte enroulable avec commande électrique et 
télécommande pour le personnel. 

Pour conclure cet inventaire complet de notre activité, l’équipe de la Commission vous 
souhaite à tous une bonne année 2021. 

 

COMMISSION BATIMENTS - HSCT ET CIMETIERE
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OUVERTURE DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE AU PUBLIC 

Lundi, mercredi, jeudi et samedi : 9H à 12H 
Mardi et Vendredi :                          9H à 12 H et de 14 H à 17 H 
 

Téléphone : 02 47 92 61 55 

E-mail : mairie@lochesurindrois.fr  

Site internet : https://www.loche-sur-indrois.fr 

POSTE 

Levée du courrier : 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi : 12 H 
 

JOUR DE MARCHÉ 
 
Le jeudi matin, place des Anciens Combattants 
 

INFORMATIONS RELIGIEUSES 
 
Messe à 11 H 00 à Montrésor tous les dimanches et occasionnellement à Loché sur Indrois. 
  

DÉMOGRAPHIE 2020 
 
ÉTAT ARRÊTÉ À LA DATE DU 31 DÉCEMBRE 2020 
Naissances : 5             Mariages : 2            Décès : 5 
 
Afin d’être en conformité avec la nouvelle réglementation* nous ne publierons plus les actes d’état civil. En effet, 
cette publication est en totale contradiction avec l’article 9 du code civil  
* Loi 2004-801 publiée au JO du 6/08/2004, relative à la protection des personnes physiques concernant les 
traitements de données à caractère personnel.  

 
SAMU                                                                                                                  )   15 
 
POMPIERS                                                                                                                     )   18 
 
APPEL D’URGENCE EUROPÉEN (portable)                                                              )  112 
APPEL URGENCE pour personnes sourdes et malentendantes                          ) 114 
VIOLENCE FEMMES INFO                                                                                          ) 39 19 
ENFANTS EN DANGER                                                                                                ) 119 
 
GENDARMERIE                                                                                                             )  17 
                                                                                                Ou Montrésor               ) 02 47 91 27 80  
                                                                                                       Loches                     ) 02 47 91 17 80  
 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LST Montrésor                                                   ) 02 47 91 12 00 
 
Service Ordures Ménagères 1 rue de la Couteauderie Montrésor                     ) 02 47 59 82 39 
Réclamations sur le tri sélectif le mercredi matin seulement 

 
 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
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SERVICES DIVERS 
Assistante Sociale :                  sur rendez-vous au                                                ) : 02 47 59 07 03 
Mme CRESPIN Adélaïde         dans les lieux de proximité (Mairie), 
à domicile en cas d’impossibilité de se déplacer  ou en MDS                   
 
M E E T S : Maison de l’Emploi et des Entreprises Touraine Sud                       ) : 02 47 59 19 00 
Mission Locale Touraine                                                                                            ) : 02 47 94 06 46 
 Site internet : https://www.ml-sudtouraine.fr   
CAP emploi : www.agefiph.fr 
Pôle Emploi : https://www.pole-emploi.fr                                 ) 39 49   ou      ) 02 47 59 33 93 
1 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu Les Loches 
 
Hôtel des Finances : 12 Avenue des Bas Clos 37600 Loches                               ) : 02 47 91 16 30 
 
ADMR secteur de Montrésor :                                                                                  )   02 47 92 60 31 
 
Entraide Lochoise : 23 rue des Bigotteaux 37600 Loches                                   ) : 02 47 59 43 83 
 Site Internet : htpps://entraide-lochoise.net 
 
STROPA 37600 Betz Le Château (destruction des insectes)                                ) 02 47 59 12 74 
 
ETS VETAULT (Destruction des insectes)                                                                 ) 06 13 17 22 19 
 
SIFDDA CENTRE (Enlèvement des cadavres d’animaux)                                       ) 02 51 87 39 10       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOUANS LES FONTAINES 8 rue de Talleyrand 
 
 
 
 
 
PHARMACIES :  
Montrésor                                                                          Villeloin-Coulangé 
Pharmacie du Marché ) 02 47 92 60 10                      Pharmacie du Val d’Indrois ) 02 47 92 61 16 
 

LA MAISON DE SANTÉ – 7 rue de Charreau 37460 VILLELOIN-COULANGÉ 

              Médecin 
Caroline Vergnory-Mion 

) 02 47 94 05 09 

Orthophoniste 
Sophie Franiatte-Roy 
) 02 47 92 64 06 

 

Cabinet dentaire 
Olivier Laure 

) 02 47 92 75 00 
 

Cabinet de pédicurie et podologie 
Joëlle Ferrat 

) 02 47 92 63 33 

Ostéopathes 
Nathalie Chaumier - Frédéric Brossard 

) 06 32 00 54 48 

Infirmière 
Maryse Garnier 
) 02 47 92 71 41 

Infirmière 
Lecoeur Carole 
) 02 47 92 75 91 

Infirmier 
Assailly Romain 
) 06 22 63 13 54 

INFIRMIÈRES À DOMICILE 
Feler Caroline – Delorme Christelle 

) 02 47 91 56 59 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
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G 

GARDERIE :     Accueil de 7h30 à 8h30 / 17h15 à 18h 
                          Séance de garderie périscolaire (rentrée scolaire 2020/2021)                             0,80 € 
 
LOCATION DES SALLES : 
 
Salle des fêtes :   Résidents communes                                                la journée                         200,00 € 
                               Résidents hors commune                                         la journée                         320,00 € 
                               Journée complémentaire                                                                                       50,00 € 
                               Caution de la salle                                                                                                 250,00 €  
                               Vin d’honneur                                                                                                          50,00 € 
                               Associations                                                                                                              60,00 € 
 Occupation de salle pour activité annuelle par association extérieure : par mois                    10,00 € 
 
Salle Centre de loisirs ou petite salle :                                                     la journée                         30,00 € 
Petite salle avec cuisine :                                                                            la journée                        70,00 € 
 
Pour la location de la salle des fêtes, les clés sont à retirer à la Mairie le vendredi après-midi 
Avant 14h00 et la demande de location doit être confirmée. 
 
TARIFS DE LOCATION DES STANDS PARAPLUIE : 
 
1 stand                           40 € 
3 stands                       100 € 
6 stands                       200 € 
Caution de 200 € pour toute location 
 
PHOTOCOPIES :        Noir et blanc A4-A3                     0,30 € 
                                     Couleur A4                                    0,60 € 
                                     Couleur A3                                    0,80 € 
 
CIMETIÈRE COMMUNAL : 
Concession cimetière communal : 
Concession pour une durée de 50 ans individuelle ou familiale :             160,00 € 
 
Concession cinéraire : 
1 – Columbarium : 
Case pour 1 ou 2 urnes durée 15 ans                                                              400,00 € 
Case pour 1 ou 2 urnes durée 30 ans                                                              700,00 € 
Plaque d’identité en bronze (20X6cm)                                                            182,00 €  
Ouverture et fermeture au-delà de la première urne et 
Pose de la nouvelle plaque                                                                                  40,00 € 
 
2 – Caves-urnes : 
Cave-urne pour 1 à 4 urnes durée 15 ans                                                       350,00 € 
Cave-urne pour 1 à 4 urnes durée 30 ans                                                       450,00 € 
Plaque d’identité en bronze (20X6cm)                                                            182,00 € 
Ouverture et fermeture au-delà de la première urne et 
Pose de la nouvelle plaque                                                                                  40,00 € 
 
3 – Jardin du Souvenir  
Dispersion des cendres                                                                                         40,00 € 
Plaque en bronze pour inscription stèle (10X6cm)                                        124,00 € 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
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Pôle Social 
 
Direction du Service à la population de la Communauté  
de Communes de Loches Sud Touraine 
24 bis rue du Général De Gaulle 37600 Loches                                                      ) 02 47 59 23 30 
Ouvert du Lundi au Vendredi de : 9 H à 12 H 30 et  
de 13 H 30 à 17 H 
 
ADMR Loches : )  02 47 59 25 41 
                              Site Internet : www.admr.org 
 
ASSAD-HAD :  )    02 34 37 41 14 
                              Site Internet : www.hassad-had.org 
 
C.A.F.  Permanence Loches les mercredis de 9 h à 12 h et  
de 13 h 30 à 16 h 
 Site Internet : www.touraine.caf.fr 
 
CARSAT (ex CRAM) : Prendre rendez-vous au                           )  39 60   ou     ) 0891 150 368   
                                     Site internet : www.carsat-cvl.fr 
 
CIAS :  
Permanences téléphoniques 
 les Lundis, Mardis, Jeudis de 9 H à 12 h 30                                                            ) 02 47 59 23 30 
Rendez-vous les Lundis, Mardis, Jeudi de 14 H à 16 H 30 
E-mail : cias@lochessudtouraine.com 
 
Conciliateur :   
Prendre rendez-vous auprès de la Mairie de Loches au                                       ) 02 47 91 43 00 
 
CPAM – 36 rue Édouard Vaillant 37035 Tours cedex 9  
Site Internet : www.ameli.fr 
Prendre rendez-vous au                                                                                             )  36 46 
Par SMS (n° Sécurité Sociale, nom, prénom, motif)                                              )  06 67 26 12 64                                                                          
Site Internet : www.ameli.fr   
 
Association Entraide et Solidarité                                                                             ) 02 47 59 11 28 
Site Internet : loches@entraide-et-solidarites.fr 
                                                             
Association Saint-Vincent de Paul :                                                                           ) 06 21 96 07 47 
 
Secours Catholique :                                                                                                    ) 06 30 21 94 66 
 
Maison départementale de Solidarité :                                                                    ) 02 47 59 07 03 
Lundi        9h-12h30/14h-16h30 après midi sur RV uniquement 
mardi       14h-16h30-mercredi 9h-12h30/14h-16h30 
jeudi        9h-12h30/14h-16h30-vendredi 9h-12h30 
Maison des Services au public :  
Site internet : www.maisondeservicesaupublic.fr 
Email : msap@lochessudtouraine.com 
 
MSA Berry-Touraine : www.msa-touraine.fr                                                           ) 02 47 31 61 61 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES
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Le S.I.V.U. du Regroupement Pédagogique de l’Indrois (R.P.I.) 
41 rue de la Mairie – 37460 LOCHE SUR INDROIS 

Tél. : 02.47.92.61.55 – Télécopie : 02.47.92.66.73 – E-mail : sivuindrois@orange.fr  
 

 Créé depuis le 1er janvier 1999, comprend six communes :  
Beaumont-Village, Chemillé-sur-Indrois, Loché-sur-Indrois,  

Montrésor, Villedômain et Villeloin-Coulangé. 
 
 
L’effectif du R.P.I. prévu à la rentrée de septembre 2020 était de 115 élèves. En septembre 2019, 
l’effectif global était de 112 élèves.  
 
Nombres d’élèves par commune d’origine :                   
 

 
  
 
L’ensemble de l’effectif est réparti de la manière suivante : 
  

Communes Classes Nombre 
d’élèves Enseignants 

Villeloin-Coulangé 

Très Petite  
Petite section  

Moyenne section 

04 
13 
04 

Julia AUFRERE 

Moyenne section 
Grande section 

05 
12 Catherine REVEILLERE 

Montrésor 
CP 12 Nathanaël COLINDRE 

CE1 
CE2 

13 
8 Charlène CASTRO-SILVA 

Loché-sur-Indrois 

CE2 
CM1 

11 
12 Anne-Laure BIHAN-COUDEC 

CM2 21 Marina FUSEAU 

 
 
Pour l’année 2020, la Commune de Loché-sur-Indrois a versé au S.I.V.U. : 
 
- pour le fonctionnement des écoles :    17 779,00 €  Soit  773,00 € par élève 
- pour le fonctionnement des cantines :   13 050,00 €  Soit      5,00 € par repas 
- pour le fonctionnement du transport scolaire    3 841,00 €  Soit 167,00 € par élève  
       -------------- 
  Soit un total de :   34 670,00 € 
 
Ce montant ne comprend pas les frais de chauffage, d’eau potable, d’assainissement eaux usées et 
d’entretien des bâtiments qui restent à la charge respective des communes d’accueil des élèves. 
 

Beaumont-Village 19 
Chemillé-sur-Indrois 15 
Loché-sur-Indrois 26 
Montrésor 18 
Villedômain 5 
Villeloin-Coulangé 30 
Autres communes 02 

Total 115 
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FONCTIONNEMENT DU R.P.I. 
 

Le R.P.I. continue de fonctionner dans le cadre de la semaine d’enseignement de 4 jours. 
La Charte de Ruralité signée en 2018 arrive à son terme en Juillet 2021. Une réflexion a été menée 
depuis la rentrée de Septembre 2020 et un Projet Pédagogique a été présenté, ayant pour objectif de 
renouveler la Charte afin de conserver les 6 classes du R.P.I. jusqu’en 2024.  
 
Un protocole sanitaire a été instauré selon les modalités dictées par le gouvernement dont les trois 
points essentiels sont : 
-Le port du masque pour les élèves de CP au CM2. 
-Le lavage des mains et l’utilisation de gel hydroalcoolique. 
-La distanciation physique. 
 
Pour assurer la garde des enfants le mercredi, les accueils de loisirs d’Orbigny et de Genillé restent 
ouverts toute la journée pendant les périodes scolaires.  
Pour toute information : contacter M. David RECORBET à la Communauté de Communes Loches 
Sud Touraine au 02 47 91 12 05 ou 06 84 48 61 54. 

 
 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Depuis le 1er Septembre 2018, le service « Transport Scolaire » est pris en charge par la Région Centre 
– Val de Loire.  

Pour une meilleure coordination des déplacements, le réseau porte désormais un nom unique :  
Rémi - Réseau de mobilité interurbaine. 

 
La Région a décidé de la gratuité des transports scolaires pour assurer à tous un égal accès à l'école 
et préserver le pouvoir d’achat des familles. 
Seuls restent à la charge des familles des frais de dossier de 25 € par élève (dans la limite de 50 € par 
famille). 
Site internet : https://www.remi-centrevaldeloire.fr 
 
 

                                     CANTINE 
 

Pour assurer le bon fonctionnement de ce service, le S.I.V.U. emploie 07 agents. 
 
Il est servi, en moyenne 95 repas journaliers sur trois sites (Loché-sur-
Indrois, Montrésor et Villeloin-Coulangé). Les repas sont préparés par le 
Collège de Montrésor. Il est facturé 3,80 € aux familles et les communes 
versent une subvention complémentaire de 5,00 € par repas au prorata 
du nombre d’enfants par commune inscrits à ce service. 
 

Les familles inscrivent leur enfant à l’année scolaire. Cependant en cas d’absence d’un enfant pour 
maladie ou autre, les familles ont la possibilité de téléphoner au S.I.V.U. au 02 47 92 61 55, 
IMPERATIVEMENT AVANT  9 HEURES pour décommander le repas qui de ce fait ne leur sera 
pas facturé. 
 
Si au contraire une famille souhaite que son enfant mange occasionnellement, elle devra suivre la 
même procédure pour commander un repas et l’enfant pourra manger à la cantine le jour même. 

 
 

-oOo- 

FONCTIONNEMENT DU R.P.I
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L’Association Culture et Loisirs à l’Ecole (ACLE) 
Adresse : 17 rue des Viantaises à Beaulieu les Loches 

L’association est composée d’élus du canton de Loches, d’enseignants et de 
parents d’élèves. Elle propose 3 activités :  

La location de costumes  
 
 
 

En raison de la crise sanitaire, le 
costumier est fermé au moins 

jusqu’au 1er janvier 2021. Pour plus 
de renseignements, n’hésitez pas à 

nous contacter. 

Pour vos fêtes, anniversaires, soirées, carnavals… 
l’association dispose d’un vestiaire important de costumes 

et accessoires (pantalons, tuniques, jupes et 
déguisements complets) pour les enfants, adolescents et 

adultes. 

Ces déguisements sont exposés et entreposés au local de 
l'association. 

Ils peuvent être loués : 

- aux particuliers (3 € le costume pour les enfants, 
collégiens et lycéens ; 4 € pour les adultes) 

- aux associations (2 € le costume) 
- aux écoles adhérentes (tarif préférentiel) 

 
 N’hésitez pas à nous contacter au : 02 47 59 46 54  
                                                ou au 06 87 99 81 10 

 asso.cultureetloisirs@laposte.net 

Si vous un peu de temps disponible, venez nous rejoindre 
pour nous aider lors des permanences et pour réparer les 

costumes.  

L’organisation 
 de séances de cinéma 

 

En mars, l’association proposera 3 films (1 par cycle 
scolaire) à tarif préférentiel projetés au Royal-Vigny de 

Loches. Ces séances sont destinées aux écoles 
adhérentes à l’association. 

Les séances seront organisées dans le respect des règles 
sanitaires en vigueur. 

(en 2020, environ 1000 écoliers ont participé aux projections : 
Le criquet, Le vent dans les roseaux et Anina ont enchanté les 

enfants)  

 

Un prêt de livres et de 
mallettes pédagogiques 

 

 
 

Le prêt des livres et des mallettes est destiné aux écoles 
adhérentes en partenariat avec l’Inspection de l’Education 

Nationale. Plus de 60 mallettes sont proposées aux 
enseignants pour un travail en classe.  

Si vous êtes intéressé pour participer à l’organisation de ces activités, 
si vous souhaitez plus d’informations, 

contactez-nous : au 02 47 59 46 54 ou 06 87 99 81 10 ou    asso.cultureetloisirs@laposte.net 
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ÉCOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE MONTRÉSOR 

 

Comme chaque année, l’École de musique du Pays de Montrésor a fait sa rentrée mi-
septembre. Elle compte actuellement une cinquantaine d’élèves de tous âges, pratiquant des 
activités musicales variées : des instruments à vent (flûte traversière, trompette, tuba, cor, 
trombone, clarinette, saxophone), des instruments à cordes (guitare, violon, piano), de la 
batterie et des percussions. Une séance d’éveil musical est proposée aux plus jeunes (4-5 
ans) et un « parcours découverte » permet aux 6-7 ans d’expérimenter trois instruments 
dans l’année (un par trimestre). L’école accueille également un orchestre cadet et un groupe 
de « musiques actuelles », ouvert à tous instruments. Les cours ont lieu à Montrésor (mairie) 
et à Genillé (salle des associations et salle d’harmonie). En parallèle de l’apprentissage d’un 
instrument de musique, l’école propose aux élèves une formation musicale – 
traditionnellement appelée solfège – complément indispensable à la découverte du 
répertoire musical. Les professeurs, musiciens professionnels qui ont une grande expérience 
de la pédagogie, proposent à leurs élèves un répertoire varié et ouvert sur les musiques 
actuelles.  

 

Créée en 1979, l’École de musique du 
Pays de Montrésor est une association 
loi 1901 composée d’un bureau et des 
familles adhérentes. Elle est soutenue 
par la Communauté de Communes 
Loches Sud Touraine et le Conseil 
départemental.  

Alors si vous aimez la musique, si vous 
souhaitez vous lancer dans 
l’apprentissage d’un instrument, 
n’hésitez plus ! Nous vous accueillerons 
avec le plus grand plaisir.    

 

 

Pour tous renseignements : 
École de musique du Pays de Montrésor, Mairie 23, Grande Rue, 37460 Montrésor 

Présidente : Cécile Périn (06 22 99 07 42) – Coordinateur : Stéphane Gendron  
(06 21 65 10 08) 

 Adresse mail : leszartsmusicaux@gmail.fr  
 

ÉCOLE DE MUSIQUE DU PAYS DE MONTRÉSOR
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Pour cette saison 2020/2021, l’école de football de l’ECF Pays Montrésorois, labellisé « Label 
Jeunes Espoir » comptabilise aujourd’hui 145 licenciés répartis sur plusieurs catégories : U7, U9, 
U11, U13, U15, U18 et U18F. Nos équipes jeunes sont engagées en championnat : 1 équipe en 
U18F, 1 équipe en U18, 1 équipe en U15, 1 équipe en U13, 1 équipe en U11, 2 équipes en U9 et 
2 équipes en U7.  

LES ENTRAINEMENTS   
Les U7 et U9 (Filles et Garçons nés entre 201 et 2015) s’entraînent le mercredi de 18h à 19h15 
au stade de Genillé de Septembre à Novembre puis au gymnase de Montresor de Décembre à 
Février puis au stade d’Orbigny de Mars à Juin. Le club met en place un ramassage dans les 
centre de loisirs à Orbigny et Genillé pour les enfants U7 et U9. Les U11 et U13 (Filles et 
Garçons nés entre 2008 et 2011) s’entraînent le Mardi et Jeudi de 17h45 à 18h15 au stade de 
Genillé. Les U15 (nés entre 2006 et 2007) s’entraînent chaque Mardi de 17h30 à 19h et vendredi 
de 19h15 à 20h45 au stade de Loché/Indrois. Les U16/U17/U18 (Garçons nés en 2003, 2004 et 
2005) s’entrainent le Mardi de 19h30 à 21h à Genillé et le Vendredi de 19h15 à 20h45 au stade 
de Loché/Indrois  Enfin, les U18F s’entrainent le Mercredi de 19h30 à 21h au stade de Genillé et 
le Vendredi de 19h15 à 20h45 au stade d’Orbigny. 

 

 
 

ECF PAYS MONTRÉSOROIS
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ASSOCIATION SPORTIVE LOCHE SUR 
INDROIS /MONTRESOR 

 
 
 
Constitution du bureau 
 
Président : Alain SIMON 
Vice Président : David SOUVERAIN 
Trésorier : Thierry CAILLE 
Secrétaire : Isabelle SIMON 
 
Une saison compliquée que cette saison 2019-2020 
 
Les équipes U9 et U18 de l’ECFPM ont vu leurs activités bouleversées pour cause de 
COVID-19. Une pandémie qui nous handicape tant au niveau sportif qu’économique. En 
raison des travaux au stade et à la salle polyvalente de Nouans-Les-Fontaines, les U15 en plus 
des U9 et U18 vinrent fouler la pelouse du stade de la Berthonnière. Des matchs 
supplémentaires appréciables pour pallier au déficit occasionné, mais là encore un deuxième 
confinement vint annihiler nos espoirs. 
 
En accord avec les clubs de Nouans, Genillé, Loché, Ecueillé et la municipalité de Loché-Sur-
Indrois, le tournoi national Jeune (U11-U13) qui se déroule habituellement sur les stades de 
Nouans-les-Fontaines (37) et Ecueillé (36) devrait avoir lieu le 4 avril 2021 sur les stades 
d’Ecueillé (36) et Loché-Sur-Indrois (37). 
 
Nous espérons un déconfinement durable pour vous accueillir à nouveau sur le stade de la 
Berthonnière le samedi et lors de cette manifestation. 
 
Le bureau, les licenciés et moi-même vous souhaitons une bonne et heureuse année. 
 
 
         Le Président 
        Alain SIMON 

SECTION AFN LOCHĒ-VILLEDOMAIN 
 

Constitution du bureau 

 

Président  :  Daniel FURON (02 47 92 66 25) 

Trésorier   : Jean Claude MARCHAIS (02 47 59 60 85) 

Secrétaire : Pierre MARAIS (02 47 92 76 02) 

Chaque année la section participe aux cérémonies du 8 mai, du 11 novembre, du 19 mars, 
du 18 juin. 

Le déjeuner « L’entrecôte dansante » aura lieu sous réserve le samedi 20 mars 2021 

ASSOCIATION SPORTIVE 
LOCHÉ-SUR-INDROIS / MONTRÉSOR

SECTION AFN LOCHÉ-VILLEDOMAIN
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L’année passée a bien débuté pour le syndicat, en effet notre soirée «Ch’ti» du 22 février a fait salle 
comble.
L’équipe en cuisine n’a pas chômé pour assurer le repas, car il était en grande partie fait maison.
Merci à toute l’équipe ainsi qu’aux bénévoles pour la préparation de la salle, l’aide en cuisine et le 
service à table. Un grand merci aux nombreuses personnes qui sont venues à notre soirée et ont apporté 
leur bonne humeur, ce qui a permis cette réussite.
La suite de l’année ne s’est pas déroulée comme prévu, nous n’avons rien pu organiser 
malheureusement.
Pour cette année, nous ne savons pas sur quel pied danser.
La soirée «Ch’ti» n’aura pas lieu car il y a trop d’incertitudes sur les possibilités ou non de l’organiser.
Le Syndicat et Loché Loisirs ont prévu d’organiser conjointement la journée et la soirée champêtre le 
12 juin si la situation s’améliore.
Les autres événements sous toutes réserves sont:
- La fête communale en juillet
- La soirée moules frites en octobre
- Le téléthon en décembre
Et pour finir l’année, le marché de Noël

Le Syndicat vous souhaite une bonne année 2021 et surtout une bonne santé à tous.

SYNDICAT D’INITIATIVE
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                                                        Loché Loisirs 
 
Nous laissons volontiers cette année 2020, un peu particulière,  pour reprendre nos activités le plus rapidement 

possible. Voici les activités que l'on a pu vous proposer à la rentrée   

                          
 

Nous avons tout fait pour respecter les gestes barrières et redémarrer les activités dans les meilleures conditions 

en septembre. Il n'y a pas eu de cas avéré de contamination durant nos activités et nous espérons que le virus ne 

vous a pas affectés par ailleurs. 

Dès que nous aurons les autorisations de reprise (peut-être est-ce déjà le cas au moment de la parution de ce 

bulletin) nous serons heureux de vous accueillir à nouveau dans la décontraction et la bonne humeur. 

Le festival 2021 sera compromis cette année encore,  mais si les conditions le permettent  nous espérons pouvoir 

travailler avec le groupe théâtre et les autres associations de Loché pour vous proposer une animation pour la 

fête du mois de Juin. 

Nous restons joignables pour tous renseignements 

par mail : locheloisirs@yahoo.fr 

par téléphone au : 06 14 95 74 25 ou 02 47 92 61 56 

https://locheloisirs.wixsite.com/locheloisirs 
 

LOCHÉ LOISIRS
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                                                Bibliothèque Municipale de Loché sur Indrois 

2020 : une année extra-ordinaire 

1er janvier au 14 mars : En ce début d’année 2020, quoi de mieux pour nous, bénévoles, que de voir 
les lectrices et lecteurs curieux de découvrir les nouveautés, se plaire à échanger leurs impressions,  
proposer des acquisitions ou des emprunts,  rendre vivante la bibliothèque et en faire un lieu de 
partage et de convivialité. OUVERTURE, BONHEUR ! 

                                 

16 mars au 11 mai : Les stores sont baissés, la bibliothèque s’endort, elle hiberne pendant de longs 
mois ! A l’extérieur, la  nature resplendit,  à l’intérieur, aucun mouvement, silence, les livres 
s’ennuient. FERMETURE ! 

                                                       

12 au 31 mai : la bibliothèque se réveille, lentement. Elle doit s’habituer à une vie différente, on lui 
rend visite avec précautions, elle nous redonne de la joie mais reste un peu … distante. 
REOUVERTURE mesurée ! 

                                            

Juin juillet : Ouverture de la bibliothèque « comme avant » MAIS avec les gestes barrières. 

                                  

1er septembre au 28 octobre : Une belle rentrée, Les élèves ont retrouvé le chemin de la 
bibliothèque qui s’anime de nouveau... et les gestes barrières toujours de rigueur. 

            

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
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Encore quelques autres titres : 

Le code et la diva  Christian Grenier, Love me tender Constance Debré, Les secrets de ma mère 
Jessie Burton , Nature humaine Serge Joncour, November road Lou Berney,  Âme brisée Akira 
Mizubayashi, Regarder le noir Yann Fauth,  Rachel et les siens Metin Arditi, Le cœur synthétique 
Chloé Delaume, Les oubliés du printemps Nele Neuhaus et Elisabeth Landes, Le bal des folles 
Victoria Mas, Askja Ian Manook, Siglo Ragnar Jonasson, L’arabe du futur Riad Sattouf, Absolution 
Yrsa Sigurdardottir  ………….et beaucoup d’autres arrivés après la rédaction de ce  bulletin !!!  

Pendant les vacances de Toussaint : animation à la bibliothèque avec les enfants de 3 à 7 ans  du 
Centre de Loisirs qui ont (re)découvert le tapis à raconter « Loup gris et la mouche » et le conte 
numérique « Pierre et le loup ». 

                                                                             

30 octobre au 27 novembre : nous rebaissons les stores mais les livres restent disponibles par le 
système «* Cliquer et collecter ».    

 28 novembre au 19 décembre :   Réouverture  en direct avec le public mais trois personnes 
maximum, masque, gel, distanciation physique .  

.      

                               

 

                                 

 

 

 

 

 

                                Nos vœux les meilleurs pour 2021 

Elisabeth, Evelyne, Michèle, Patricia 

Rappel : Ouverture 

Le jeudi matin de 10h00 à 12h00 (Pas pendant les vacances scolaires) 

Le samedi matin de 10H00 à 12h30 (Pas en août ni aux vacances de Noël) 

Téléphone: 09 67 38 61 50 

*Accès à notre catalogue en ligne sur: 

http://bibli-loche.bibli.fr 

www.loche-sur-indrois.fr 

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
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AAPPMA « les pêcheurs du val d’Indrois » 
 
Cette année 2020 a bien évidemment été marquée par la pandémie qui a bouleversé notre saison de 
pêche. Toutes les activités que nous avions prévu d’organiser ont été supprimées. Pas de concours à 
Orbigny et à Montrésor, pas d’enduro carpe sur le plan d’eau de Chemillé, pas d’animation avec les 
centres de loisirs, suppression de la fête de l’eau à Azay sur Indre. 
Le seul projet que nous avons pu mener à son terme est le pont que nous avons construit à Montrésor, 
pour donner accès en voiture (quand ce n’est pas trop humide) à la rive gauche de l’Indrois, entre 
Montigny et le pont du jardinier sur environ 800m. (voir photo) 
L’accès se fait par le monument aux Morts, Blackford puis la carrière. Le pont est sur la gauche, 250m 
après la carrière. (voir plan) 
Nous aurions dû procéder le 31 octobre au traditionnel renouvellement quinquennal du conseil 
d’administration. Compte tenu des circonstances sanitaires, les pouvoirs publics ont décidé de 
prolonger d’un an la durée du mandat de l’actuel CA. Rendez-vous donc fin 2021 pour les élections. 
Nous n’avons pas encore fixé la date de notre assemblée générale annuelle, fin janvier sans doute, 
mais à l’instant où nous écrivons cet article (mi-novembre ), nous ne pouvons pas nous engager sur 
la tenue de cette AG. 
L’alevinage des truites a été effectué en deux fois (160 kg), après le confinement courant mai, sur les 
3 parcours gérés par l’association sur l’Olivet à Beaumont. 
Un alevinage de brochetons de 30cm (50kgs) a été effectué en fin d’année sur nos parcours à Villeloin, 
Montrésor, Chemillé et Genillé. 
Nous vous ferons savoir par la presse et par des affiches la date et le lieu de notre AG du début 2021. 
Nous espérons qu’elle sera plus simple que 2020. 
Prenez soin de vous et Bonne Année  
 
 

       
                                                        
 
 
 

AAPPMA «Les pêcheurs du val d’Indrois»
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Le groupement féminin de développement agricole et rural de 
Montrésor est composé de 17 agricultrices et femmes d’agricul-
teur sur un total de 35 adhérentes. C’est une bonne représen-
tation du monde rural car vu l’agrandissement des exploitations 
dans le canton, il y a une baisse du nombre d’agriculteurs et les 
jeunes femmes travaillent à l’extérieur. 
Le groupe existe depuis 47 ans et n’ a plus les mêmes attentes 
.Les activités se sont donc diversifiées avec le temps .Ainsi ,outre 
les formations visant à faire découvrir à toutes les métiers de 
l’agriculture , le groupement ,autour de sa présidente Marie-An-
toinette Royer, propose des activités de loisirs et culturelles, des 
formations sur le développement personnel, la confiance en soi 
pour mener des projets et prendre des responsabilités ainsi que 
des stages autour de l’alimentation et la santé . 
De telles activités vous motivent ? N’hésitez pas à prendre 
contact. Ces activités sont ouvertes à toutes les personnes in-
téressées. 
Les activités menées en 2020 ont été largement restreintes ou 
annulées en raison de la Covid-19. 
L’année avait bien commencé avec un moment de convivialité à 
l’occasion de la traditionnelle galette des rois. 
Les ateliers ont repris : patchwork, informatique, encadrement 
(photos) 
Mais la visite du sénat programmée a été annulée en raison du 
confinement 
Et les activités ont cessé …. 
La joie de se retrouver lors de la reprise des ateliers en Sep-
tembre a été de courte durée ! 
Car le 28 octobre il a fallu de nouveau respecter les règles du 
confinement ! 
Mais c’est avec beaucoup d’optimisme, que nous vous annon-
çons le Programme 2021 
- Galette des rois en janvier - Encadrement à Saint Hippolyte 
avec Monique le Dû 
- Informatique à Loché avec Monsieur Sévérino -Patchwork à 
Loché -Atelier cuisine avec Mr Werlhin -Echange de plants en 
avril - Intervention de Magali Chevalier naturopathe -Une visite 
à Tours de l'atelier de papier peint D'offard créateur -Assemblée 
générale en mai -En Juin une journée détente. 

Infos pratiques : 
La cotisation annuelle de base est de 20€
Chèques à l’orde du GDAF de Montrésor à envoyer à Sylvie 
Charpentier, la petite Richerie, 37460 Nouans-les-Fontaines.
Une invitation est envoyée aux adhérents pour chaque activité 
précisant le lieu, le jour et l’heure ainsi que le coût supplémen-
taire éventuel.

GDAF
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CENTRE D’INTERVENTIONS ET DE SECOURS DE LOCHE-SUR-INDROIS 

 
Le Centre d’Interventions et de Secours de Loché-sur-Indrois compte dans ses rangs 10 

sapeurs-pompiers volontaires et 2 jeunes sapeurs-pompiers. 
 

- 1 Officier 
- 3 Sous-officiers 
- 1 Caporal-chef 
- 1 Caporal 
- 4 Hommes de rang 

 
Au vu de la conjoncture sanitaire, la Sainte Barbe n’a pu avoir lieu. Malgré cela, Le Lieutenant 
BRANJARD à été décoré de la médaille des 30 ans de service, le Sergent-chef CHOPPIN Sébastien a 
été promu au grade d’Adjudant, le Caporal-chef BAUDET Antonin a été promu au grade de Sergent, 
le Caporal PRUVOT Jordan a reçu la distinction de Caporal-chef et le Sapeur Deuxième Classe 
DESBOURDES Mickael a reçu la distinction de Sapeur Première Classe. 
 

Le centre a effectué 63 interventions au cours de l’année 2019 : 
- 45 secours à personnes 
- 6 A.V.P (Accident sur Voie Publique) 
- 6 incendies 
- 6 interventions diverses 

 

Vous avez entre 18 et 65 ans (homme ou femme), vous êtes motivé et volontaire, alors venez 
renforcer notre effectif pour le maintien du C.P.I. 
 

L’amicale vous remercie pour votre générosité lors du passage des pompiers pour les calendriers de 
fin d’année. 
 

Effectivement, sans vous, l’amicale ne pourrait pas fonctionner et les cérémonies ne pourraient plus 
être ce qu’elles sont. 
 

Cette année, la famille des pompiers s’est agrandie avec la naissance de deux petits garçons. Nous 
leur souhaitons beaucoup de bonheur et encore félicitations à eux. 

 
Le Chef de Centre, 

Lieutenant BRANJARD Philippe 
 

CENTRE D’INTERVENTIONS ET DE SECOURS 
DE LOCHE-SUR-INDROIS
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           La Gendarmerie de Montrésor 
 
 
 

L’année si particulière qui se termine a été très riche en évènements avec la crise sanitaire, la 
lutte anti-terrorisme et la délinquance plus « traditionnelle » qui ne s’arrête pas pour autant. 

Nous sommes conscients que les règles sanitaires ont été difficiles pour tout le monde mais 
nous constatons que la majorité des habitants de la circonscription respecte les règles en vigueur et la 
Gendarmerie tient vivement à vous en remercier. Ne relâchons pas les efforts fournis ! 

 
Si les déplacements sont autorisés pour les fêtes de fin d’année (et aussi par la suite), pensez à 

appliquer les mesures de sécurité habituelles ! Concernant les cambriolages, quelques mesures 
peuvent être prises afin de vous protéger : verrouiller les portes et fenêtres, s’équiper d’un système 
d’alarme, ne pas laisser d’objets de valeur en évidence, ne pas faire entrer d’inconnu chez soi 
(commerçant ambulant, démarchage d’artisan...) 

 
En cas d’absence prolongée, prévenir une personne de confiance qui viendra relever le courrier, 

ouvrir et fermer les volets… Signaler votre absence à la gendarmerie gratuitement dans le cadre de 
l’opération Tranquillité Vacances qui est active toute l’année. 

 
Soyez acteur de votre sécurité et n’hésitez pas à contacter votre brigade pour tout 

renseignement ! 
 
Le dispositif «Participation Citoyenne» n’a pas encore été mis en place dans votre commune. 

Ce protocole signé entre la Préfecture, le maire et nos services invite chaque habitant d’une commune 
à contribuer à la protection de son environnement. Les échanges avec les référents «participation 
citoyenne» permettent à la Gendarmerie d’optimiser son action notamment la lutte contre les 
cambriolages. Nous vous invitons à prendre attache avec votre mairie ou votre brigade si vous êtes 
intéressés. 

 
Rappel des horaires d’accueil de la brigade de Montrésor : le lundi et le samedi de 08h00 à 

12h00 et le mercredi de 14h00 à 18h00. 
 
En dehors de ces horaires d’ouverture, la Gendarmerie répond néanmoins à toute sollicitation 

24h/24 et 7j/7 par l’intermédiaire du numéro d’appel d’urgence : 17. 
 
Les personnels de la brigade de Montrésor vous souhaitent de très bonnes fêtes de fin d’année 

et vous souhaitent dès à présent une bonne année 2021. Prenez soin de vous et de vos proches ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Brigade de Gendarmerie de Montrésor – 22, rue de la Couteauderie – 37460 MONTRÉSOR – 02.47.91.27.80 
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- Nous produisons de l’électricité verte 
En ce vendredi 13 novembre, le Conseil municipal de notre commune a eu le plaisir d’être reçu, 
par l’un des leurs, sur le territoire de la Mosellerie. Le but de ce déplacement, la visite 
commentée des installations de méthanisation par Jordan Pruvôt. Et tout cela dans le pur 
respect des règles de sécurité liées au Covid: petits groupes de cinq individus et port du masque.

Les premières explications du Maître de cérémonie ont porté sur le fonctionnement d’une telle 
usine. Et rien de plus simple à comprendre. Nourrissez une vache, elle vous restituera une 
matière première: du lait, et rejettera des excréments: les bouses. Ici, c’est tout pareil. Une énorme 
cuve (digesteur) est alimentée par des déchets organiques (substrats): lisiers, fumiers provenant 
de l’élevage local de cochons, cultures dites intermédiaires à vocation énergique (CIVE) ainsi que 
les tontes de la commune qui, elles aussi, sont incorporées dans le digesteur. Le tout est brassé 
et chauffé à une température de 40° pendant une durée de deux mois environ afin d’obtenir une 
décomposition de l’ensemble. Une partie de la matière organique est dégradée en méthane 
utilisable (biométhane après épuration) qui, transformé en électricité, permet d’alimenter les 
infrastructures.

Dans notre commune : 

 

* Nous produisons de l'électricité verte  

 En ce vendredi 13 novembre, le Conseil municipal de notre commune a eu le plaisir d'être reçu, par l'un 
des leurs, sur le territoire de la Mosellerie. Le but de ce déplacement, la visite commentée  des installations de 
méthanisation par Jordan Pruvôt. Et tout cela dans le pur respect des règles de sécurité liées au Covid : petits 
groupes de cinq individus et port du masque. 

 Les premières explications du Maître de cérémonie ont porté 
sur le fonctionnement d'une telle usine. Et rien de plus simple à 
comprendre. Nourrissez une vache, elle vous restituera une matière 
première : du lait, et rejettera des excréments : les bouses. Ici, c'est 
tout pareil. Une énorme cuve (digesteur) est alimentée par des 
déchets organiques (substrats): lisiers et fumiers provenant de 
l'élevage local de cochons, cultures dites intermédiaires à vocation 
énergique (CIVE) ainsi que les tontes de la commune qui, elles 
aussi, sont incorporées dans le digesteur. Le tout est brassé et 
chauffé à une température de 40° pendant une durée de deux mois 
environ afin d'obtenir une décomposition de l'ensemble. Une partie 
de la matière organique est dégradée en méthane utilisable 
(biométhane après épuration) qui, transformé en électricité, permet 
d'alimenter les infrastructures. 
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Le surplus est revendu à l’EDF qui le réinjecte sur le réseau. Et oui, 
l’éclairage de nos demeures provient aussi de l’exploitation de la 
famille Pruvôt.
L es résidus du processus, appelé digestat, servent à l’épandage 
des terres agricoles. Ainsi, aumoyen d’un pipeline d’une longueur 
de 4,5 km et d’une pompe suffisamment puissante, les installations 
sont reliées au lieu-dit  «le Rein du Bois « où les sols peuvent être 
amendés. Plus de transports routiers pour acheminer le fertilisant 
produit ce qui entraîne une économie de personnel, de carburant 
mais encore plus de nuisance sonore et une détérioration de la voi-
rie diminuée.
70%des engrais sont, à présent, d’origine naturelle. 
Que de bienfaits pour le bien-être de l’habitant !
La boucle est bouclée et selon la maxime du célèbre chimiste
Lavoisier, chez Jordan & Damien :  

«Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme.»

DANS NOTRE COMMUNE
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Quercus
Nigra

Quercus
Nigra x 

Schumardii 

Quercus 
Nuttallii

- Nous plantons des arbres
Mardi 29 septembre 2020 sur le grand pré de notre commune 10 arbres ont été plantés. Des varié-
tés d’érables et de chênes entre 3-5 ans déjà.
Pour ce faire il a fallu Vincent Mercier, Jordan Pruvôt, Josiane Hauduc, Laëtita Huet, Vincent 
Grellier, Thierry Varvoux, Regina Virserius qui ont tous mis du leur.

Quercus
Bicolor

Quercus 
Myrsinifolia

DANS NOTRE COMMUNE
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Quercus
Phellos

Acer 
Saccharum

Acer Negundo
Sensation

Acer 
Marcophyllum

Acer 
Palmatum

Quercus
Schumardii

DANS NOTRE COMMUNE
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- De nombreux véhicules traversent notre bourg, 
d’autres s’y arrêtent 
Dans la rue des Platanes, le radar pédagogique nous en dit long sur notre 
vitesse et nous apprend à la moduler. Que disent les chiffres ?

1820 : le  nombre de véhicules en moyenne par jour, au mois de mai, qui ont 
traversé le bourg dans les deux sens ; seulement 1 200 le week-end.
1 920: le nombre de véhicules en moyenne au mois de juin. 
2 280 : le nombre de véhicules en moyenne au mois de juillet.
2 800 : le nombre de véhicules pour certains jours durant la période moisson 
et vacances. 
Entre 40 et 42 km/h : la vitesse moyenne par jour, avec des pointes enregis-
trées à 75 km/h surtout dans le sens vers Ecueillé.

Le long de L’Indrois, au Mail, l’aire de camping-cars ombragée, dotée de 
tables de pique-nique, attire un grand nombre de véhicules, en outre  la borne 
de vidange s’avère être un élément éminemment attractif, qui plus est  gratuit.  

- Les cérémonies du 8 mai et 
du 11 novembre 

ont été maintenues mais en public restreint 
comme l’exigeait le protocole sanitaire.                                     

- La solidarité n’est pas un vain mot 

- Durant le confinement, des bénévoles sont allés rendre visite à des personnes isolées ou 
les ont contactées régulièrement afin d’atténuer le plus possible la solitude qu’elles pouvaient 
ressentir en de tels moments.
- Nous avons aussi confectionné des masques en tissu.

DANS NOTRE COMMUNE
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- Un atelier de cartes de Noël et de Vœux a été mis temporairement en place par une conseil-
lère aux doigts de fée qui a dirigé une équipe de quatre bénévoles qui ont laissé libre cours 
à leur imagination et à leurs talents dans la confection de cartes accompagnant les chocolats 
remis aux Aînés dont le repas qui leur est habituellement offert en avril avait été annulé .

 
- Notre école est très dynamique

L’école a reçu la Labellisation Eco école, diverses actions ont été engagées en lien avec la protec-
tion de l’environnement :
En octobre, la journée mondiale de nettoyage de la nature : les deux classes ont nettoyé le pré 
communal .

Pendant la Semaine Européenne de recyclage des piles, les enfants ont collecté 19,200kg de piles 
usagées.
Respect du tri sélectif au sein de l’établissement.
Courrier officiel de félicitations :

Bonjour,
Je tenais à vous féliciter personnellement pour votre labellisation  Eco école bien méritée.
Je vous souhaite une belle nouvelle année scolaire où vous pourrez poursuivre et pérenniser vos 
projets et actions en faveur du développement durable.
Bien cordialement,
Nicolas MABON
Chargé de mission culture scientifique et EDD

DANS NOTRE COMMUNE
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Les élèves de la classe deCE2/CM1 ont pu bénéficier de cours de golf à Verneuil, malheureuse-
ment interrompus par le reconfinement.

La classe de CM2a été retenue pour un jumelage artistique avec La Guyane dans le cadre du 
projet Dansez-Croisez2020 : Accueil en résidence des danseuses Véronique Tiendas et Gladys 
Demba du CCNT de Tours et Guyane afin de  sensibiliser les enfants à la danse, à sa pratique 
et à ses codes, tout en les ouvrant à une autre culture grâce à un « jumelage »avec une classe 
guyanaise.

DANS NOTRE COMMUNE
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Le samedi 12 décembre, la traditionnelle distribution des jouets aux enfants de 
la commune s’est déroulée dans la Salle des Fêtes comme à l’accoutumée mais 
sans le spectacle ni la collation habituellement offerts à tous. Tout en respectant 
le protocole sanitaire, ce fut un grand plaisir de pouvoir accueillir les parents et les 
enfants. Nous avons même eu la joie de faire la connaissance de deux des cinq 
bébés nés en 2020 : une petite fille âgée de 2  mois et demi et un petit garçon âgé 
de… 8 jours ce 12 décembre !

Le mardi 5 janvier 2021, à la demande de l’école, un composteur a été installé gratuitement dans la 
cour de l’ancienne école du bas par les services de Touraine Propre.
Le matin, en classe, les intervenantes ont  expliqué ce qu’était un bio déchet, le fonctionnement d’un 
composteur et son utilité. Elles ont ensuite décrit le fonctionnement d’une plateforme de compos-
tage et à plus grande échelle.
L’après-midi, les élèves ont assisté et participé à l’installation du composteur puis ils sont allés dans 
le pré communal afin d’y trouver quelques petites bêtes (larves, vers, cloportes,  etc..) qui participent 
à la décomposition des bio déchets pour transformer en terre riche, point sur lequel les interve-
nantes avaient insisté le matin : en effet, il faut mélanger les déchets de la cuisine (ou cantine) avec 
les déchets verts du jardin (feuilles mortes, herbe tondue...), conserver un minimum d’humidité et 
brasser le tout pour  que le compost remplisse sa fonction.

DANS NOTRE COMMUNE

- Le Père Noêl est venu
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Restons solidaires 

La crise sanitaire sans précédent que traverse notre pays depuis plusieurs mois est en train 
d’ébranler nos certitudes et de bouleverser nos modes de vie, en famille, au travail, en société. Dans 
ce contexte hautement incertain, la Communauté de Communes Loches Sud Touraine continue 
d’assurer ses services sur l’ensemble de son territoire lorsque la sécurité sanitaire des agents et des 
usagers est totalement garantie.  

Collecte de vos déchets ménagers, déchèteries, accès à l’eau et aux services de l’assainissement, etc., 
la force du service public et l’engagement de nos agents, que je salue ici, garantissent des repères 
stables aux habitants des 67 communes de Loches Sud Touraine. Mais cette période nous pousse 
aussi à nous adapter : en organisant le télétravail des agents lorsque cela est possible, en 
aménageant les locaux pour accueillir les publics en toute sécurité dans les crèches, les accueils de 
loisirs, en multipliant les contacts par rendez-vous, en proposant de nouveaux services en ligne 
comme le serveur Discord pour les échanges entre adolescents ou une plateforme de recensement 
des commerces qui assurent un service de click and collect, en cours de construction. 

L’action publique c’est aussi, plus que jamais, une action de solidarité et de soutien envers ceux qui 
pâtissent le plus des conséquences de cette crise. Avec la Région Centre Val de Loire et la Banque des 
Territoires, la Communauté de Communes propose un prêt à taux 0% de 5 000 à 20 000 euros aux 
entreprises du Sud Touraine. Les élus communautaires ont également voté une subvention de 1000 
euros pour les besoins de trésorerie liés au Covid, destinée principalement aux entreprises fermées 
administrativement. Nous vous invitons à vous rapprocher de notre service développement 
économique (tél. : 02 47 91 93 93) pour solliciter ces aides et vous faire accompagner dans le 
montage des dossiers.  

Autre public cible, les personnes les plus fragiles socialement, dont le nombre augmente 
régulièrement. Loches Sud Touraine leur apporte un soutien au travers de son Centre Intercommunal 
d’Action Sociale (CIAS), situé désormais au sein du tout nouveau Pôle Social, avenue du Général de 
Gaulle à Loches. Au-delà des secours alimentaires et financiers, le CIAS assure entre autres actions 
l’accompagnement des bénéficiaires locaux du RSA par délégation du Conseil Départemental. Le CIAS 
est à votre service au 02 47 59 23 30.  
Et parce que le confinement accentue encore davantage la fracture numérique, nos 5 espaces France 
Service, à Loches, Ligueil, Descartes, Preuilly-sur-Claise et au Grand-Pressigny jouent un rôle essentiel 
dans ce contexte en poursuivant, par téléphone ou sur rendez-vous, leurs missions 
d’accompagnement des usagers dans leurs démarches administratives et numériques : déclaration 
CAF, actualisation Pôle Emploi, dossier retraite, etc. Des ordinateurs en libre accès gratuit permettent 
aux habitants qui le souhaitent de réaliser leurs démarches en ligne, seuls ou accompagnés par l’une 
de nos conseillères.   

Un service public de proximité solidaire et réactif reste, j’en suis convaincu, l’un des meilleurs atouts 
pour surmonter collectivement cette crise.  

Prenez soin de vous et de vos proches, 

Gérard Hénault, Président de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine 

LOCHES SUD TOURAINE
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La Communauté de Communes Loches Sud Touraine propose des Accueils de Loisirs pour 
les enfants et les jeunes sur l’ensemble du territoire. 
 
Les Accueils de loisirs de Genillé, Orbigny accueillent les enfants de 3 à 10 ans (à la journée 
ou à la demi-journée) les mercredis. 
 
L’accueil de loisirs de Loché sur Indrois est ouvert pendant les vacances scolaires. Des 
péricentres (accueil avant et après l’accueil de loisirs) avec transport vers Loché-sur-Indrois 
sont proposés à Genillé et Orbigny. 
 
Les activités manuelles, sportives et artistiques ont été encadrées en respectant les 
protocoles sanitaires par des animateurs diplômés. Un accent particulier est mis sur la vie 
en collectivité et le vivre ensemble. 
 

   

ACCUEILS HORAIRES INFORMATIONS 

Genillé (le mercredi),  
1 rue Imbert 

7h30-18h30 
Péricentre et transport pendant les  
Vacances scolaires jusqu’à Loché sur 

Indrois 

Orbigny (le mercredi),  
rue Jeanne d’Arc 

7h30-18h30 
Péricentre et transport pendant les  
Vacances scolaires jusqu’à Loché sur 

Indrois 

Loché sur Indrois  
(Vacances scolaires) 

Place de l’église 
7h30-18h30 

Péricentre et transport depuis Genillé 
et Orbigny 

Accueil de Loisirs  
Sans Hébergement 

ALSH GENILLE, ORBIGNY ET LOCHE SUR INDROIS (3 à 10 ans) 
  

LE MERCREDI ET VACANCES SCOLAIRES 
  
  

LOCHES SUD TOURAINE
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 Le Service Jeunesse basé sur Montrésor accueille les jeunes à partir de 
 11 ans. Ils viennent pour échanger, s’amuser, faire leurs devoirs…  
Bref, vivre ensemble et partager de bons moments.  
Les activités programmées (sorties, soirées, séjours…) sont imaginées et réalisées par les jeunes !  
 
En cette année particulière, des adaptations ont dû être mise en place : 
- Les animateurs sont allés à la rencontre des jeunes dans les villages pour recréer du lien social tout en les 
sensibilisant aux gestes barrières. 

- Un local fermé et le séjour annulé a fait germer l’idée d’un accueil en extérieur « bivouac à Loché sur 
Indrois » durant tout le mois de juillet où des nuits sous tente ont été organisé. Les jeunes y ont fabriqué 
des toilettes sèches, des douches solaires et un astucieux lave-main pour groupe. 

- Du début du second confinement aux vacances de Noël un partenariat avec le collège a permis aux 
animateurs d’y intervenir pour proposer des moments ludiques, de sensibilisation à la santé et aux valeurs 
civiques de la république. 

Un service de ramassage est organisé pour accueillir tous les ados des communes de notre territoire.  

Les frais d’inscription annuels au service Jeunesse s’élèvent à 6€ !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dossiers d’inscriptions sont téléchargeables depuis le site internet www.lochessudtouraine.com dans la 
rubrique « enfance-jeunesse». 

Informations complémentaires à alsh.montresorois@lochessudtouraine.com  

ou au 02 47 91 12 05. 

ACCUEILS HORAIRES 
Mardi et Vendredi 

(Les animateurs accueillent les jeunes à la 
sortie du collège) 

16h50– 18h30 
(Retour en minibus possible) 

Mercredi et Samedi 
(Les animateurs accueillent les jeunes à la 

sortie du collège) 

13h—17h30 
(Retour en minibus possible et 

l’aller le samedi) 

Vacances scolaires  11h à 17h 
(Ramassage possible) 

SERVICE JEUNESSE A MONTRESOR 11—17 ans 

Rafraichissement 
du local de 
Montrésor 

Atelier toilette 
sèche 

LOCHES SUD TOURAINE
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RESTEZ INFORMÉ AVEC VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LOCHES SUD TOURAINE !Restez informé avec votre Communauté de Communes Loches Sud Touraine ! 

 

Le Mag ! 

Le Mag ! de Loches Sud Touraine, c’est 4 fois par an un magazine dans votre boîte aux lettres pour 
suivre l’actualité des projets de votre Communauté de Communes et découvrir celles et ceux qui font 
bouger notre territoire. 

Pour le retrouver, rendez-vous sur www.lochessudtouraine.com  

La Quinzaine 

La Quinzaine, c’est tous les 15 jours dans votre boîte mail l’actualité et l’agenda des services de 
Loches Sud Touraine sous forme de vidéos ou d’articles : accueils de loisirs, services jeunesse, 
crèches, Ramep, rivière, déchets ménagers, action sociale, mobilité, santé, urbanisme, économie…  

Pour vous abonner, rendez-vous sur www.lochessudtouraine.com  

La revue de presse de Sud Touraine Active 

Tous les vendredis, recevez la revue de presse économique de Sud Touraine Active, la marque 
économique de la Communauté de Communes. Portraits, reportages, interviews… retrouvez des 
articles de Sud Touraine Active et des articles de presse qui mettent à l’honneur celles et ceux qui 
font bouger l’économie du Sud Touraine.  

Pour vous abonner, rendez-vous sur www.sudtouraineactive.com  

La Communauté de Communes est aussi sur les réseaux sociaux. Abonnez-vous ! 

Retrouvez-nous sur la page Facebook Loches Sud Touraine, sur la page Facebook de Sud Touraine 
Active et sur le compte Linkedin de Sud Touraine Active ! 

 

LOCHES SUD TOURAINE
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L’ENTRAIDE LOCHOISE RECRUTE   
Vous recherchez du travail, vous êtes en situation difficile, nous 
pouvons vous proposer des missions chez des particuliers, des 
entreprises ou des collectivités : ménage, jardinage, petit bricolage, 
manutention, ... 

 
 

 

  

NN’’aatttteennddeezz  pplluuss  ppoouurr  vveenniirr  nnoouuss  rreennccoonnttrreerr  àà  nnoottrree  bbuurreeaauu  ddee  LLoocchheess  ::    
23 rue des Bigotteaux - 37600 Loches 

02 47 59 43 83 

Besoin de faire des travaux ? Prenez rendez-vous !
Vous êtes propriétaire et vous souhaitez réaliser des travaux ? La Communauté de Communes 
Loches Sud Touraine vous propose d’appeler son numéro unique logement, le 02 47 91 93 28 pour 
faciliter vos recherches sur les différentes structures susceptibles de vous accompagner et sur les 
différents dispositifs d’aide. Au bout du fil, un conseiller technique vous oriente vers l’interlocuteur et 
le dispositif adapté à votre projet. Via ce numéro, vous pourrez également rencontrer un conseiller 
de l’association Soliha lors d’une permanence à Loches, Descartes, Preuilly-sur-Claise, Montrésor 
ou encore Ligueil. Les permanences proposées sur le territoire se font désormais uniquement sur 
rendez-vous. 

Plus d’informations : www.lochessudtouraine.com/logement/

Un vélo électrique, ça vous branche ?
Les élus de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine ont voté pour leurs habitants, une 
aide de 100€ pour l’achat d’un vélo à assistance électrique. Cette décision s’inscrit dans la mise 
en œuvre du Plan Climat voté par le Conseil communautaire en début d’année 2020. Alors, rouler 
électrique, ça vous branche ? Pour connaître les conditions d’attribution de l’aide, rendez-vous sur 
www.lochessudtouraine.com !

LOCHES SUD TOURAINE
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Loches Sud Touraine s’engage dans la prévention et la 
lutte des violences faites aux femmes
Sous l’égide du Préfet d’Indre-et-Loire, le 17 décembre 
2015, le Protocole de prévention et de lutte contre les vio-
lences faites aux femmes 2016-2018 a été signé. Ce pro-
tocole réunit les engagements de plus de cinquante par-
tenaires sur cette cause et contribue à mieux coordonner 
les différentes réponses apportées aux violences faites 
aux femmes sur le département. En novembre 2020, la 
Communauté de Communes a signé ce protocole et des 
agents de Loches Sud Touraine ont été sensibilisés à la 
prévention et la lutte contre toutes les formes de violences 
faites aux femmes.
Vous êtes victime de violences, contactez le 39 19 ou ren-
dez-vous sur www.arretonslesviolences.gouv.fr

Déchets : une diminution faible mais encourageante !
En 2019, les habitants du territoire de Loches Sud Touraine ont produit en moyenne 503 kg de dé-
chets ménagers et assimilés chacun, contre 515 kg en 2018. Cette baisse est faible mais encoura-
geante ! Pour aller plus loin et être accompagné par le service déchets ménagers dans la réduction 
de vos déchets, n’hésitez pas à consulter son plan local de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés adopté fin 2019 sur le site internet de la collectivité : www.lochessudtouraine.
com
Loches Sud Touraine vous rappelle que vos bacs et sacs doivent être sortis la veille au soir du jour 
de collecte et de préférence lorsqu’ils sont pleins. En cas de jour férié, la collecte est décalée d’un 
jour. 
Les colonnes à verre sont réservées aux emballages en verre, soit uniquement aux pots, bouteilles 
et bocaux sans couvercle ni bouchon. Les colonnes à papier, quant à elles, ne doivent recevoir 
que du papier : magazines, courriers, journaux, enveloppes et livres sans couverture. Tout déchet 
abandonné aux pieds des colonnes est considéré comme un dépôt sauvage et peut être passible 
d’une amende.
Pour vous rendre sur l’une des 8 déchèteries du territoire, vous devez vous munir de votre carte 
d’accès. Elle vous donne droit à 20 passages par an et est automatiquement remise à jour au pre-
mier janvier de chaque année. Pas besoin de demander son renouvellement !
Les formulaires de demande de carte et les bons de commande de bacs, vendus à tarif préférentiel, 
sont disponibles en mairie ou sur le site internet de Loches Sud Touraine.  
Des questions sur les déchets ? 
Le service Déchets ménagers vous répond au 02 47 92 97 83 ou à dechets@lochessudtouraine.
com

LOCHES SUD TOURAINE
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RAMEP

Le Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s Enfants Parents, est un lieu d’accueil, d’informations, d’ani-
mations et d’échanges à destination des familles, des assistant(e)s maternel(le)s et familiaux ain-
si que les gardes à domicile. Ce service gratuit est proposé par la Communauté de Communes 
Loches Sud Touraine.
Les parents ou les futurs parents seront accompagnés par le RAMEP : 
- Pour leur recherche de mode d’accueil (assistant(e)s maternel(le)s, crèche…), 
- Pour avoir des informations au titre des démarches administratives concernant la réglemen-
tation du contrat travail avec leur d’assistant(e) Maternel(le) ou garde à domicile
- Pour des questionnements relatifs à l’accueil de leur enfant 
- Pour être soutenu dans leur fonction parentale

Les assistant(e)s maternel(le)s ou futurs assistant(e)s maternel(le)s peuvent se rapprocher du 
RAMEP pour :
- Pour avoir des informations sur le métier et être accompagnée dans leur nouveau projet
- Pour des informations de 1er niveau concernant la réglementation et droit du travail
- Pour mettre à jour leurs disponibilités
- Pour être accompagné(e) vers des formations continues
- Pour être soutenue dans l’exercice de leur profession et tous questionnement relatif à l’ac-
cueil des enfants

Le RAMEP propose tous au long de l’année pour les professionnels de la petite enfance et les 
parents : des soirées d’informations, des conférences, des sorties, des spectacles vivants et des 
matinées d’éveil.
Les soirées Trucs et Astuces et les Groupes de l’Analyse de la Pratique sont réservées pour les 
assistant(e)s maternel(le)s.
Pour plus d’informations sur les matinées d’éveil ou les événements du RAMEP rendez-vous sur 
https://www.lochessudtouraine.com/accueil-petite-enfance/ 

Les antennes du Relais Assistant(e)s Maternel(le)s Enfants Parents (RAMEP) :
• DESCARTES – Tél.: 09 66 98 90 62 –  ramep.descartes@lochessudtouraine.com
• LIGUEIL – Tél. : 02 47 59 15 71 – ramep.ligueil@ lochessudtouraine.com
• LOCHES – Tél. : 02 47 59 95 22 – ramep.loches@ lochessudtouraine.com
• MONTRESOR – Tél. : 06 07 23 16 37 – ram.montresor@fede37.admr.org
 

LOCHES SUD TOURAINE
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LE POLE SOCIAL DE LOCHES 
24 bis avenue du Général de Gaulle 37 600 Loches 

 

Les organismes présents de façon permanente : 

ADMR de Loches  
L'ADMR propose des services à la personne, sur-mesure, en fonction de leurs besoins. Leur objectif est de leur 
permettre de bien vivre chez elles, à chaque étape de votre vie. Sur simple demande, un responsable se déplace à 
domicile pour évaluer les besoins, proposer un devis personnalisé et informer sur toutes les aides financières 
possibles. 
Contact: 02 47 59 25 41 
 
ASSAD HAD en Touraine,  
L’ASSAD-HAD propose un guichet unique pour vous accueillir et vous orienter selon vos besoins spécifiques : aide à 
domicile, hospitalisation à domicile, soins infirmiers à domicile, soins et services adaptés aux malades d’Alzheimer et 
maladies apparentées, et services à la personne. 
Contact : 02 47 59 28 31 
 
CIAS Loches Sud Touraine 
 
Missions :  
Accueil, Information, Orientation, accès aux droits 
Aides sociales légales et facultatives : secours alimentaires, financiers / service domiciliation / Gestion de deux 
Résidences Sociales pour les jeunes de 16 à 30 ans / Animation d’actions collectives en lien avec les partenaires 
(ateliers cuisine, jardin partagé…) /Accompagnement de 80 bénéficiaires du RSA par délégation du Conseil 
Départemental d’Indre et Loire... 
 
Contact :  
Au sein du Pôle Social, 24 avenue du Général de Gaulle, 37600 LOCHES 
( 02 47 59 23 30  
cias@lochessudtouraine.com  
www.lochessudtouraine.com  
 
Accueil sur rendez-vous (lié aux contraintes sanitaires)  
 
Permanence téléphonique :   
Lundi, mercredi et jeudi de 9h à 12h30  
 
 
CPAM 37 Caisse primaire d’assurance maladie (uniquement sur RDV en appelant au 3646 ou en laissant ses 
coordonnées à l’accueil mutualisé du pole) 
 
 
Entraide et Solidarité  
Entraide et Solidarité assure l’hébergement et l’accompagnement des personnes hébergées au CHRS ( Centre 
d'hébergement et de réinsertion sociale : 8 logements) ou dans un des 2  logements temporaires  
Contact : 02 47 59 11 28 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MSAP  
 

 
Contact : 02 47 19 82 36 
 
MDS (Maison Départementale de la Solidarité) L’équipe de professionnels sociaux et médico-sociaux vous informent, 
vous orientent, vous accompagnent sur l'ensemble des domaines de la solidarité : vie quotidienne, insertion, 
éducation et santé des enfants et des adolescents, accès aux droits, soutien à la parentalité, aide aux personnes âgées 
et handicapées au plus près de votre domicile.  
02 47 59 07 03 
 
MSA :  
La Mutualité sociale agricole (MSA) assure la couverture sociale de l’ensemble de la population agricole et des ayants 
droit 
Contact (Tours) 02 47 31 62 62 
 
SAINT VINCENT DE PAUL 
Association caritative, œuvrant pour soutenir la personne (écoute, aides financières, alimentaire…) pour combattre la 
solitude (Visite à domicile) .... 
Contact : 06 21 96 07 47 
 
SECOURS CATHOLIQUE 
Association caritative, œuvrant pour favoriser le voyage et les moments conviviaux, réalise du soutien scolaire et 
organise des brocantes de la solidarité. 
Contact au 06 30 21 94 66 
 
 
 

  

LE POLE SOCIAL DE LOCHES



44

INFOS GAZETTES COMMUNES CCLST 

 
 
 
 
Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) de Loches Sud Touraine 
 
 
Depuis le 01 janvier 2019, le CIAS de la Communauté de Communes de Loches Sud Touraine est le service social 
intercommunal des habitants des 67 communes du territoire.  
 
Missions :  
Accueil, Information, Orientation, accès aux droits 
Aides sociales légales et facultatives : secours alimentaires, financiers / service domiciliation / Gestion de deux 
Résidences Sociales pour les jeunes de 16 à 30 ans / Animation d’actions collectives en lien avec les partenaires 
(ateliers cuisine, jardin partagé…) /Accompagnement de 80 bénéficiaires du RSA par délégation du Conseil 
Départemental d’Indre et Loire... 
 
Contact :  
Au sein du Pôle Social, 24 avenue du Général de Gaulle, 37600 LOCHES 
( 02 47 59 23 30  
cias@lochessudtouraine.com  
www.lochessudtouraine.com  
 
Accueil sur rendez-vous (lié aux contraintes sanitaires)  
 
Permanence téléphonique :   
Lundi, mercredi et jeudi de 9h à 12h30  
 
 
 
Collecte nationale pour la Banque Alimentaire de Touraine dernier week-end de novembre 

 
Grâce à votre participation en Indre et Loire 16 000 personnes en situation de précarité, 
sont aidées soit l’équivalent de 2,7 millions de repas.  
Nous attirons l’attention des généreux donateurs sur les besoins de conserves de 
légumes, conserves de fruits, conserves de viande ou de poisson, huile, lait 
Chaque année, la Collecte nationale est fixée le dernier week-end de 
novembre, soit vendredi 27 et samedi 28 novembre 2020, merci de 
retenir ces dates !  
(Inscriptions sur le planning au CIAS au 02.47.59.23.30) 

 
 
 
ATELIERS CUISINE une fois par mois au CIAS Loches Sud Touraine 

 
Le CIAS organise une fois par mois un atelier cuisine qui permet de réaliser des recettes de saison, de valoriser les 
produits distribués par la Banque Alimentaire et de partager des savoirs faire. 
Ateliers actuellement suspendus en raison des contraintes sanitaires 
Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à contacter le CIAS au : 02.47.59.23.30 
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 « LE JARDIN AU FIL DE L’EAU » jardin partagé animé par le CIAS Loches Sud Touraine à Loches 
 
Vous aimeriez jardiner,... Faire une activité en plein air, … Rencontrer des personnes et échanger, …. 
Vous n’avez pas de jardin, … 

 
Le CIAS Loches Sud Touraine peut vous proposer, une parcelle individuelle, des activités collectives, un espace 
détente, sous la condition d’adhérer à la charte et au règlement intérieur du jardin, ateliers coanimés par deux 
techniciennes du CIAS. 
Ateliers actuellement suspendus en raison des contraintes sanitaires 
Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à contacter le CIAS au : 02.47.59.23.30 

 

La P’tite Récup : « Ne jetez pas, donnez une seconde à vos meubles et autres objets de la maison! » 
 

LLAA  PP’’TTIITTEE  RREECCUUPP’’    
Elle propose du mobilier de petite taille et des objets de 1ère nécessité : Petites tables, petits 
meubles, chaises lampes, vaisselle… 
Si vous souhaitez donner ou si vous avez des besoins, présentez-vous 4, rue Lobin à Loches les 
mercredis de 14h à 16h30 et les samedis entre 10h et 12h (gérée par la Croix Rouge du lochois). 

  Pour tout renseignement 06 33 01 82 55  
 
 

 
 
Une solution logement pour les jeunes adultes de 16 à 30 ans en situation de stage, emploi ou formation 
dans le lochois. 
 
Le CIAS gère depuis 2005 deux résidences sociales agréées Foyers de Jeunes Travailleurs (soit 18 studios 
meublés), afin de faciliter l’accueil et l’insertion professionnelle des jeunes (16-30 ans) sur le territoire lochois. Ces 
logements sont adaptés pour des personnes seules. 
Pour déposer une demande, contactez le CIAS au 02 47 59 23 30 
 
 
Plateforme E logement : Trouver un hébergement pour effectuer une formation dans la région Centre 
 
Financée par l’Etat et la Région Centre et développée par le GIP Alfa Centre, la plateforme e-logement entend 
rapprocher l’offre et la demande d’hébergement.  
Objectif : aider les personnes qui entrent en formation à trouver un toit. 
http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/accueiletoile/accueil-elogement 
 
 
 

SERVICE DE TELEASSISTANCE 
 
 
Informations sur Touraine repérage (le site dédié aux séniors) : http://www.touraine-reperage.fr/teleassistance.html  
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La Croix-Rouge du Grand Lochois 2020 

 
Au cours d’une année exceptionnelle la Croix-Rouge du Grand Lochois n’a pas cessé ses 

activités et a surmonté toutes les difficultés avec des innovations, rendues possibles grâce au travail 
de nos bénévoles. 

 
L’auto partage lancé en septembre 2019 s’est développé et son expérimentation sur le 

territoire métropolitain est maintenant terminée.  Nous avons trois véhicules qui roulent dans le 
Grand Lochois, un à Loches (appeler Bernard BEDOUET 07 57 44 04 22), un à Genillé (Christine FRIAS 
07 5744 04 23) et un à Montrésor (Gilles MOUSNY 06 73 46 97 65).  Nous les prêtons sans loyer ni 
caution mais dans le cadre de la responsabilité 

 
Toujours grâce au travail de nos bénévoles nous avons acheté cette année une hybride afin 

de participer à l’effort national pour l’environnement, et elle est située sur la commune de Genillé 

Les Vesti-Boutiques de Loches (4 rue Lobin) et de Loché sur Indrois (12 Carroi des Forges) ont 
été modifiées pour pouvoir accueillir le public en respectant les distances de sécurité et les règles 
recommandées par la Croix-Rouge française.Les horaires sont les mêmes : tous les mercredis de 14h à 
16h30 et tous les samedis de 10h à 12h. 
 

Qu’elles soient à Loches ou à Loché, nos Vesti-Boutiques sont le moteur des activités de la 
Croix-Rouge. De même, la P’tite Récup, ouverte aux mêmes moments, apporte sa contribution à ce 
« pot commun ».Ces différentes actions permettent de financer un  grand nombre de projets, chaque 
année. 

 L’aide sociale et financière, dont Martine Sunyach s’occupe en lien avec les MDS et CIAS, a lieu 
les mercredis matin : les dossiers sont étudiés par la Croix-Rouge, avant d’être acceptés. 

 Le rayon livres de la Vesti-boutique s’enrichit régulièrement avec les dons qu’il reçoit.Les 
ventes exceptionnelles de livres rares ou de collection se font régulièrement. 

 Malheureusement certaines de nos activités comme les animations dans les Maisons de 
retraite et les vacances des enfants ont du être annulées en 2020 mais nous espérons qu’elles pourront 
reprendre l’année prochaine. 

 Les formations au secourisme (contacter Fabienne 06 67 93 14 30 ou fabruneau@yahoo.fr) 
reprendront dès que possible et le poste de secours dont le responsable est Sébastien( 06 43 26 61 86) 
est bien sûr opérationnel. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Présidente : Sylvie DOZOLME (06 44 91 92 26) 
Relations presse : Christine FRIAS (07 57 44 04 23) 
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Opération Paquets Cadeaux Noël 2020 Loches 

LES RESTOS DU COEUR
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L’ENTRAIDE 
LOCHOISE 

 
Une association de proximité à votre service depuis 1987 

 

Vous recherchez un emploi ? Vous souhaitez prendre ou reprendre une 
activité à votre rythme en temps partiel ou à temps plein. 
Nous proposons des postes en CDD pour intervenir auprès de particuliers, 
entreprises, collectivités… A temps partiel ou à temps plein, l’Entraide Lochoise 
soutient votre projet professionnel.  
Nous ne demandons pas d’expérience ni de diplôme spécifique. Vous avez 
uniquement l’envie de travailler. 

 

Besoin d’un service ? Nous vous proposons un prêt de main d’œuvre afin 
de répondre à votre besoin. L’Entraide Lochoise s’occupe de toutes les démarches 
administratives liées à l’emploi du personnel. C’est vous qui choisissez vos jours et 
heures d’intervention. 

- Particuliers (déduction fiscale possible) : ménage, repassage, cuisine, 
jardinage,  entretien divers, etc.  

- Associations, collectivités: entretien de locaux, d’espaces verts, aide 
cuisine, surveillant de cantine … 

- Entreprises, exploitants agricoles : manœuvre, manutention,  vente, 
nettoyage, tâches agricoles…. 

 
 
 
 
 

L’ENTRAIDE LOCHOISE 
23, rue des Bigotteaux 37600 LOCHES 

02.47.59.43.83 contact@entraide-lochoise.net 
www.entraide-lochoise.net 

Horaires d’ouverture des bureaux : 
Les lundi, mardi, jeudi de 9 h à 17 h 

Le mercredi de 9 h à 12 h 30 
Le vendredi de 9 h à 16 h 30 
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Le Relais Assistant(e)s Maternel(le)s Enfants Parents de 
l’antenne de Montrésor, est un service qui a pour 
vocation l’accompagnement  à la fonction parentale et 
le soutien à la professionnalisation des assistantes 
maternelles. 

LLee  RRAAMMEEPP  eesstt  uunn  ::  

 lieu de ressource pour les parents qui recherchent un 
mode de garde, adapté à leurs besoins et à leur vie 
personnelle, un contrat de travail ou un soutien à la 
fonction parentale 

 pôle ressource pour les assistantes maternelles 
agréées du territoire : soutien à leur 
professionnalisation (législations, droits et devoirs, 
formations) et lieu de rencontres, d’échanges entre 
petits et grands, parents et assistantes maternelles. 

 temps de rencontres parents et/ou assistantes 
maternelles, en dehors de la présence des enfants, 
pour échanger autour d’une thématique (soirée à 
thème, conférence) 

Des ateliers d’éveils sont proposés chaque semaine 
dans différentes communes du territoire (Orbigny, 
Genillé et Villeloin coulangé), aux enfants de 0-3ans 
accompagnés d’un adulte (parent, assistante 
maternel). Chaque matinée, des  jeux différents  sont 
proposés aux enfants pour leur permettre de 
découvrir, d’expérimenter, d’entrer en relation avec 
d’autres enfants, d’évoluer en fonction de leur âge et 
de leurs compétences, sous le regard soutenant de 
l’adulte. Histoires, chansons, ateliers manuels, 
intervenants, visites à la bibliothèque, bébé-nageurs, 
matinées passerelles à l’école maternelle, sorties, 
manifestations festives (chasse aux œufs de pâques, 
fête du ram, spectacle de noël, sorties à la ferme, à 
l’aquarium) se succèdent pour proposer différents 
supports de rencontres. Le calendrier des matinées 
d’éveil est disponible sur le site de la communauté de 
commune Loches sud touraine 

Le but du RAM étant d’être un service de proximité où 
chacun peut y trouver une place en fonction de ses 
besoins, envies. Un lieu de rencontre et de partage pour 
petits et grands. 

HHoorraaiirreess  dd’’oouuvveerrttuurree  ::  lleess  lluunnddiiss  ddee  99hh3300  àà  1177hh,,  lleess  
mmaarrddiiss  ddee  88hh4455  àà  1177hh  eett  llee  jjeeuuddii  ddee  88hh4455  àà  1122hh3300  

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter 
l’animatrice du RAMEP, Emeline PASCAUD au 

06.07.23.16.37 ou par mail : 
ram.montresor@fede37.admr.org 

  
  

LL’’AADDMMRR::  ll’’AAssssoocciiaattiioonn  dduu  
SSeerrvviiccee  àà  DDoommiicciillee  

  
 
L’ADMR est présente dans chaque commune du canton. Ce sont des bénévoles, 
avec l’aide de deux Chargées de Secteur, Justine BOUREAU et Emeline ABAIKOU, qui 
en assurent le bon fonctionnement : tâches administratives, gestion des plannings, 
suivi des dossiers et maintien du lien avec les professionnels. 
  

LLee  bbuurreeaauu  eesstt  oouuvveerrtt  ttoouuss  lleess  jjoouurrss  ddee  99hh  àà  1122hh  eett  ssuurr  RRDDVV  lleess    
aapprrèèss--mmiiddiiss  aauu  2233  GGrraannddee  RRuuee  ffaaccee  àà  llaa  mmaaiirriiee  ––  3377446600  MMoonnttrrééssoorr  

Vous pouvez nous contacter   aauu  0022  4477  9922  6600  3311  
  

SSEERRVVIICCEE  PPEERRSSOONNNNEESS  AAGGEEEESS  EETT  PPEERRSSOONNNNEESS  HHAANNDDIICCAAPPEEEESS  
L’ADMR met à disposition des aides à domicile, formées et recrutées pour leurs 
compétences techniques et leurs qualités humaines. Les tâches assurées sont très 
diverses : entretien du logement, courses, aide aux déplacements, préparation des 
repas, aide à la toilette, … 
Notre intervention peut être de courte durée (sortie d’hospitalisation) ou de longue 
durée (maintien à domicile). L’association vous informera de vos droits aux aides 
financières qui varient selon votre âge, votre degré d’autonomie et vos ressources.   

CCoonnttaacctt  ::  BBuurreeaauu  AADDMMRR    0022  4477  9922  6600  3311  
  

SSEERRVVIICCEE  FFAAMMIILLLLEE  
L’ADMR vient en aide aux pères ou mères de famille qui font face à une maladie, une 
hospitalisation, un accident, une grossesse, une naissance, une surcharge d’activité 
ou la maladie d’un enfant. En fonction de votre situation, la Caisse d’Allocation 
Familiales peut vous accorder des aides financières. 
Nous pouvons mettre à votre disposition une TISF (Technicienne d’Intervention 
Sociale et Familiale) ou une auxiliaire familiale. Elle s’occupera des soins aux enfants, 
préparation des repas, entretien du logement, repassage, … 
Nous proposons également un service de Garde d’Enfants à Domicile, avant et après 
l’école, ainsi que le mercredi. 

CCoonnttaacctt  ::  MMmmee  PPOOUUIITT  aauu  0066  8811  0033  9900  4466  
  

SSEERRVVIICCEE  PPOORRTTAAGGEE  DDEE  RREEPPAASS  
Ce service est proposé à tous les habitants du canton. Plusieurs types de repas sont 
proposés: menus au choix pour les personnes sans régime, ainsi que des repas sans 
sel, mixés, etc. 
Les repas sont livrés à domicile au moyen d'un véhicule frigorifique. 

CCoonnttaacctt  ::  BBuurreeaauu  AADDMMRR  0022  4477  5599  4444  2200  
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Siège : ASSAD-HAD - 25 rue Michel Colombe – BP 72974 – 37029 Tours Cedex 1 – Tél. : 02 47 36 29 29 contact@assad-
had.org 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – BULLETINS MUNICIPAUX Septembre 2020 

 
Vous avez besoin d’un soutien à domicile ?  
 
L’ASSAD-HAD est une association qui offre une diversité de solutions pour vous 
permettre de rester au domicile, et de simplifier votre quotidien. 
 
Engagée depuis plus de 60 ans pour le maintien et l’accompagnement à domicile, 
nous sommes mobilisés pour répondre à vos besoins en matière de  services et de 
santé à domicile.  
 
Nous accompagnons une multiplicité de publics, que ce soit pour un besoin ponctuel 
du grand public ou des familles, ou un besoin plus permanent chez des personnes 
âgés ou en situation de handicap.  
 
Présente sur l’intégralité de l’Indre et Loire, nous disposons de 16 antennes qui nous 
permettent de garantir une offre de proximité avec des équipes dédiées sur les 
besoins suivants :  
 
SERVICES A DOMICILE 

• De l’aide à domicile à destination des personnes âgées, des familles en 
difficulté, des personnes malades ou handicapées, à l’accompagnement 
social des personnes isolées. 

• Des services à la personne : portage de repas, téléassistance, transport 
accompagné, entretien ménager. 

 
SANTE A DOMICILE 

• De l’hospitalisation à domicile, pour offrir une alternative à l’hospitalisation 
classique permettant au patient de conserver son intimité.  

• Des soins infirmiers à domicile, pour assurer des soins d’hygiène et de confort 
auprès de personnes en perte d’autonomie. 

• Des soins et services adaptés aux malades d’Alzheimer et maladies 
apparentées, avec les interventions à domicile de l’ESA (Equipe Spécialisée 
Alzheimer). 
 

 
Pour plus d’informations sur nos services et sur l’association, n’hésitez pas à consulter 
le site de l’ASSAD HAD ! 
www.assad-had.org 

Votre Contact :  
  
 
 
 
 
 

Retrouvez tous les services : www.assad-had.org 

Antenne Santé à Domicile : 
3 rue du Dr MARTINAIS 

37600 LOCHES 
Tél. : 02.47.70.42.43  

email : hadloches@assad-had.org  
 

Antenne Service à Domicile : 
24 Bis Avenue du Général de Gaulle 

37600 LOCHES 
Tél. : 02.34.37.41.14 

email : loches@assad-had.org  
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MSA BERRY-TOURAINE 
DELEGUES CANTONAUX 

  
 
  
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Composition de l'échelon local de LOCHES 
 

 
 

CIVILITE NOM PRENOM FONCTION BUREAU COMMUNE 

MME BRUNEAU MARTINE Présidente VERNEUIL SUR INDRE 
M. LECLERC CHRISTIAN Vice-Président GENILLE 
MME PALFART CHRISTINE Vice-Présidente VILLEDOMAIN 
M. BAUDET DIDIER  LOCHE SUR INDROIS 
M. BROSSARD JEAN-FRANCOIS  BRIDORE 
M. CARADEC STANISLAS  ORBIGNY 
MME DEFOND MICHELLE  NOUANS LES FONTAINES 
M. DENONNAIN CHRISTOPHE  FERRIERE SUR BEAULIEU 
M. JOUBERT REGIS Administrateur PERRUSSON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MSA Berry-Touraine  Tél. 02 54 44 87 87 

19 avenue de Vendôme – CS 72301 – 41023 Blois Cedex https://berry-touraine.msa.fr 

 

 
DEPARTEMENT 37  MANDAT 2020-2025 

La MSA est une organisation professionnelle agricole, c’est le 2ème régime de protection sociale.                                                                               
Ses caractéristiques essentielles : guichet unique, proximité dans les territoires ruraux,  organisation mutualiste décentralisée. 

LA MSA : GUICHET SOCIAL UNIQUE 

Unité territoriale regroupant un réseau d’élus bénévoles (salariés, non salariés agricoles, actifs ou retraités). L’échelon local est 
animé par un bureau composé d’un président ou d’un ou plusieurs vice-président(s), qui représentent les assurés agricoles sur 
tout le territoire. 

LES ECHELONS LOCAUX 

LES DELEGUES CANTONAUX : vos interlocuteurs 

Élus par les adhérents pour cinq ans, les délégués sont engagés dans la vie des territoires. En véritables relais, ils sont le lien qui 
unit la MSA et ses adhérents. Ils sont ainsi à l’écoute des assurés agricoles et participent à l’animation de la vie locale. Vous 
pouvez les contacter pour faire connaître vos besoins et difficultés, qu’ils soient individuels ou collectifs.  Le cas échéant, ils 
pourront vous orienter auprès de ses services. 

ECHELON LOCAL DE LOCHES 
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AGEVIE DANS VOTRE COMMUNE / ACCUEIL DE JOUR DE LOCHES / MONTRESOR                                                                                       

L’accueil de jour dénommé « Les Rendez-Vous d’Agévie » est un service développé depuis plu-
sieurs années sur le département d’Indre-et-Loire par l’association AGEVIE. Il vise à accueillir des 
personnes âgées qui vivent à domicile et qui ne peuvent plus sortir seules de chez elles. Pour un 
certain nombre, l’objectif premier est de sortir de l’isolement. Pour d’autres, il s’agit de pouvoir re-
layer l’aidant familial dans l’accompagnement qu’il réalise au quotidien.

Sur LOCHES, les personnes sont accueillies le MARDI et VENDREDI de 10h à 17h. Sur MONTRE-
SOR le JEUDI de 10h à 17h. Accompagnées par deux animatrices, différents ateliers sont propo-
sés : discussions, ateliers artistiques et manuels, musique, jeux de mémoire, gymnastique douce, 
sorties, balades. Chacun peut participer à son rythme dans une ambiance chaleureuse et conviviale.

Nous travaillons en étroite collaboration avec les acteurs qui accompagnent les personnes âgées à 
leur domicile, afin d’assurer une continuité de l’accompagnement.

Notre association propose également une Plateforme d’Accompagnement et de Répit pour les ai-
dants familiaux. L’objectif est d’apporter et d’offrir un soutien aux proches par de l’écoute, de l’in-
formation et de l’orientation vers les actions (ex : ateliers ressourcements, formation, des groupes 
d’échanges, des projets de sorties, un possible accompagnement psychologique à domicile), les 
droits, et les solutions de répit en faveur de leur rôle d’aidant. La Plateforme s’adresse à toute per-
sonne en situation d’accompagnement d’un proche de plus de 60 ans. La volonté de la plateforme 
est de recenser les besoins des familles, d’être à leur écoute et force de proposition. Ce dispositif 
est gratuit.

Pour toutes demandes de renseignements, vous pouvez contacter notre standard au numéro ci-des-
sous, les lundis, mardis, jeudi et vendredi de 9h30-12h30 13h30-14h45.

   

AGEVIE
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La Mission Locale vous accueille :   

Pour les jeunes de 16 à 25 ans, qui ne sont plus 
scolarisés, la Mission Locale propose un espace 
d’accueil, d’écoute et de conseils sur de 
nombreux sujets : le choix d’un métier, comment 
construire un projet, trouver une formation et la 
financer, comment organiser sa recherche 
d’emploi. 

La Mission Locale est aussi là pour aider à 
résoudre des difficultés financières, de 
mobilité, de logement … 

L’un de nos accompagnements est la Garantie Jeunes. Cette action est destinée aux jeunes 
ayant peu ou pas de ressources, ou vivant dans un foyer non imposable. Pendant une année, un 
suivi renforcé est mis en place avec le soutien de nombreux intervenants, des périodes de 
stages sont réalisées pour découvrir les entreprises et décrocher des contrats de travail ou 
d’apprentissage. Le jeune bénéficie durant cette période d’une allocation mensuelle de 497€. 

La Mission Locale se déplace pour venir au plus près des jeunes. Des permanences ont lieu de 
façon hebdomadaire à Descartes, Ligueil, Preuilly sur Claise, Yzeures sur Creuse et Cormery. 

Enfin la Mission Locale est Point Information Conseil, à ce titre elle reçoit toute personne qui 
souhaite entreprendre une démarche de VAE (Validation des Acquis et de l’Expérience) 

Vous pouvez nous contacter au 02.47.94.06.46 ou par mail à  contact@ml-tourainecotesud.fr  

Vous pouvez nous solliciter via notre site Internet  www.ml-sudtouraine.fr 

Vous nous retrouvez également sur les réseaux sociaux : 

https://www.facebook.com/MiloLochois/    et     instagram.com/mission-locale-loches/ 
Nos bureaux sont situés au 1 place du Maréchal Leclerc à Beaulieu lès Loches (maison de 
l’emploi) lundi, mercredi jeudi et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et le mardi de 9h à 
12h30. 

MISSION LOCALE
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LE SIEIL
L’énergie à votre service

Les activités du Syndicat intercommunal d’éner-
gie d’Indre-et-Loire (SIEIL) sont en constante évo-
lution afi n de servir et accompagner au mieux les 
collectivités d’Indre-et-Loire dans la gestion de leurs
réseaux d’électricité, de gaz et d’éclairage public.
Le SIEIL exerce en parallèle la mission de contrôle 
de concession pour le compte des communes.

Actuellement, le SIEIL compte 15 500 km
de réseaux électriques, 60 000 logements 
raccordés au gaz et près de 45 000
points lumineux en Indre-et-Loire (ex-
cepté Tours).
Le SIEIL permet également aux com-
munes de gérer leur territoire via un outil 
cartographique commun. (www.sieil37.fr).

 « L’énergie à votre service »

15 500 Km
DE RÉSEAU

ÉLECTRIQUE

45 000
POINTS

LUMINEUX

4 000 Km
DE VOIRIES

NUMÉRISÉES

18 500
LOGEMENTS 
RACCORDÉS 

AU GAZ

Le SIEIL accompagne les collectivités 
dans leur transition énergétique via la 
SEM EneR CENTRE-VAL DE LOIRE.
Son but est de développer les énergies 
renouvelables dans la Région, à travers 
des projets de méthanisation, de pho-
tovoltaïque, d’éolien et d’hydroélectri-
cité, portés par les syndicats d’énergies 
de ces territoires. (www.enercvl.fr). 

Il propose également un groupement 
d’achat d’énergies qui regroupe déjà 
454 membres publics sur les départe-
ments de l’Indre, de l’Indre-et-Loire et 
de l’Eure-et-Loir pour acheter mieux et 
à prix maitrisés.
Pour compléter cette démarche, un com-
parateur d’o� res d’énergies est disponible 
sur le site du médiateur d’énergie.
(www.energie-mediateur.fr).

Le SIEIL a achevé le déploiement des bornes de recharges 
pour véhicules électriques et hybrides. 
Avec 435 points de charge, l’ensemble du département est 
désormais couvert. Les usagers peuvent utiliser les bornes 
avec ou sans abonnement. Désormais cette activité est 
regroupée au sein de Modulo (MObilité DUrable LOcale), 
une société publique locale créée en partenariat avec le 
Syndicat d’énergie du Loir et Cher et de la Marne.
(www.modulo-energies.fr).

Syndicat intercommunal 
d’énergie d’Indre-et-Loire
12-14, rue Blaise Pascal
BP 51314 Tours cedex 1
Téléphone : 02 47 31 68 68
Courriel : sieil@sieil37.fr
Site internet : www.sieil37.fr 
Suivez-nous sur Twitter : @sieil37 
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LES MANIFESTATIONS DE L’ANNÉE 2021 

SOUS TOUTES RÉSERVES 

 

 

SAMEDI  20  MARS                         Déjeuner des A.F.N. « Entrecôte dansante » 

 

SAMEDI    3   AVRIL                         Pâques pour les enfants 

 

SAMEDI   8   MAI                            Cérémonie au Monument aux Morts 

                                                                                     et  

                                                                        Repas des Aînés 

DIMANCHE  30 MAI                       Randonnée Gourmande organisée par les Pompiers 

 

SAMEDI  12  JUIN                           Journée festive :  après-midi  ludique et théâtral,  dîner, soirée musicale        
                                                          organisés par Loché Loisirs et le  Syndicat d’Initiative 
 

SAMEDI 17  JUILLET                       Fête Nationale, Journée détente, dîner champêtre, Feu d’Artifice 
 

Début Octobre                             « Et si on en parlait » organisé par les bénévoles de la bibliothèque 
 
Mi Octobre                                      Soirée Moules-frites 
 
JEUDI     11  NOVEMBRE              Cérémonie au Monument aux Morts   
 

SAMEDI  27  NOVEMBRE             Sainte Barbe 

 

SAMEDI    4  DÉCEMBRE               Téléthon 

 

VENDREDI  10  DÉCEMBRE          Arbre de Noël 

 

JEUDI          23  DÉCEMBRE           Marché de Noël 

LES MANIFESTATIONS DE L’ANNÉE 2021
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LE MARCHE         
le jeudi matin de 8h30 à 12h30                         
 Place des Anciens Combattants

Un artisan boucher, un maître fromager, 
un poissonnier

La Poste et multiservices, 
dépôts de pain

Le lundi de 7h30 à 13h30, du mercredi au
samedi de 7h30 à 13h30 et de 17h00 

à 20h30

Tél : 02 47 19 04 75 / P.06 21 52 33 47

La  GOURMANDISE
Lundi de 7h30 à 14h30 ; Mercredi, 

Jeudi, Vendredi à partir de 7h00 ; Samedi 
à 

partir de 7h30 ; Dimanche de 7h30 à 
13h00

Le Plat: 9,50€, 
Entrée Plat: 12,50€ / Plat Dessert: 12,50€ 

Formule EPD : 14,00€

ARTISANS & COMMERÇANTS

« Click and Collect »

Vente sur place, Plats à emporter, à partir de début 
février 2021. 

Proposition de  plats traditionnels : Tête de veau, 
Sauté de veau épicé  et plats plus «originaux». 

Portable : 06 77 76 92 90


